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L'Empereur a adressé le discours suivant aux troupes 

qu'il a passées en revue à Boulogne : 

« Soldats! 

« Je vous quitte, mais pour revenir bientôt juger par 

moi-même de vos progrès et de votre persévérance. 

« \jt création du camp du Nord, vous le savez, a eu 

pour but de rapprocher nos troupes du litto'al, afin qu'u-

nies plus promptement à celles de l'Angleterre, el.es se 

portent partout où l'honneur des deux nations en ferait un 

devoir. — Il a été créé pour montrer à l'Europe que, 

sans dégarnir aucun point de l'intérieur, nous pouvions 

facilement rassembler près de cent mille hommes de Cher-

bourg à Saint Orner. — Il a été créé pour vous habituer 

aux exercices militaires, aux marches, aux fatigues, et, 

croyez-moi, rien n'égale pour le soldat cette vie en com-

mun et en plein air qui apprend à se connaître et à résis-

ter à l'intempérie des saisons. 

« Sans doute, le séjour du camp sera rigoureux pen-

dant l'hiver ; niais je compte sur les efforts de chacun 

pour le rendre profitable à tous. La patrie, d'ailleurs, ré-

c'ame de chacun de nous un concours actif : les uns pro-

tègent la Grèce contre l'influence funeste de la Russie ; 

les autres maintiennent à Rome l'indépendance du Saint-

Père; les autres affermissent et étendent notre domina-

tion en Afrique ; d'autres enfin plantent peut-être, aujour-

d'hui même, nos aigles sur les murs de Sébastopol. Eh 

bien ! vous, qu'excitent de si nobles exemples, et dont une 

division vient de s'illustrer par la prise de Bomarsund, 

vous serez d'autant plus capables de contribuer pour vo-

tre part à l'œuvre commune que vous serez plus aguerris 

aux travaux de la guerre. 

« Ce sol classique que vous foulez aux pieds a déjà 

formé des héros ; cette colonne, élevée par nos pères, rap-

pelle de bien grands souvenirs, et la statue qui la surmon-

te semble, par un hasard providentiel, indiquer la route à 

suivre. Voyez cette statue de l'Empereur : elle s'appuie 

sur l'Occident et menace l'Orient. De là, sn effet, le dan-

ger pour la civilisation moderne ; de notre côté, le rem-

part pour la défendre. 

« Soldats ! vous serez dignes de votre noble mission. >. 

Le maréchal ministre de la guerre a reçu du maréchal 
ue oaint-Arnaud la dépêche suivante : 

« Au bivouac sur l'Aima, le 20 septembre 185i. 

« Nous avons rencontré aujourd'hui l'ennemi sur l'Ai-

ma, il occupait, avec des forces considérables, le ravin 

coule la rivière, boisé, coupé de maisons, franchissa-

ble seulement en trois points, et les hauteurs de la rive 

tran
C

 v
e

<
6n penle très roide; elles étaient

 solidement re-
ahnH?

68 61 couverle8
 d'artillerie. Les troupes alliées ont 

g p.
 ces

 Positions difficiles avec une vigueur sans éga-

ontenfl
au C

u
 de :

 "Vive l'Empereur ! » que nos soldats 
u»i enlevé celles qui étaient devant eux. 

beau déh ?,
ta,

"
e d

'
Alma

«duré quatre heures. C'est un 

eu 1 4nn u P°Ur uos armtiS - Les trou Pe3 françaises ont 
Perte '

s
Tp mmestuës ou ble

s
se

s. J'ignore encore les 
devam ,?„

 8
™

ée an
Sla'se, qui a vaillamment combattu 

am une résistance opiniâtre. •> 

0n
 lit dans le Moniteur : 

var!t^°?
 donnons

» sous toute réserve, les dépêches sui-
"«s, venues par la télégraphie privée : 

« Vienne, samedi, 30 septembre. 

veî'le
L

n
âmbaSSa,1

.
eur tl,r(

l
ue a re

Ç" P
ar

 Bucharest la 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE CAEN (l"ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazette desTribunaux.) 

Présidence de M. de Saint-Pair. 

Audience du V'juin. 

I. TESTAMENT. — ACTION EN NULLITÉ. — FIN DE NON-

RECEVOIR TIREE DE L'EXISTENCE D'UN AUTRE TESTAMENT. 

— DÉFAUT D'INTÉRÊT. — JUSTIFICATIONS. — SURSIS. 

II. APPEL. — JUGEMENT PRÉPARATOIRE. — JUGEMENT IN-

TERLOCUTOIRE. — FIN DE NON-RECEVOIR TIRÉE DE L'EXIS-

TENCE D'UN AUTRE TESTAMENT. — RECEVABILITÉ. 

/. L'héritier qui attaque un testament et à l'action duquel on 
oppose une (in de non-recevoir lirée de ce qu'il n'a aucun 
intérêt à la contestation, parce que le légataire produit un 
autre testament qui entève à cet héritier (même au profit 
dun tiers) tous droits dans la succession, doit, pour écar-
ter cette fin de non-recevoir, produire hic et nunc les moyens 
qu'il entend faire valoir contre ce second testament ; s'il ne 
le fait pas dans le délai qui lui est imparti, il doit être dé-
claré sans intérêt (1). 

//. Le jugement qui le décide ainsi n'est pas un simple juge-
ment préparatoire, et l'appel en est recevable. 

La Cour impériale de Caen, après avoir entendu le rap-

port de M. le conseiller Adelin et les conclusions de M. 

Mabire, premier avocal-général, a rendu l'arrêt suivant 

qui consacre les principes ci-dessus posés : 

« La Cour, sur la deuxième question : 
« Considérant que les légataires de Brecey père, institués 

par le testament (lu 10 décembre 1846, opposaient comme fin 
de non-recevoir à l'attaque portée contre ce testament par les 
héritiers du stmg, le testament du 8 du même mois, qui les 
dépouillait également, et soutenaient que l'annulation du tes-
tameul du 10 faisant revivre cdui du 8, ils seraient sans inté-
rêt à la faire prononcer, si celui du 8 devait subsister ; 

« Qu'en renvoyant les parties s'expliquer et instruire sur 
la validité du testament du 8 décembre 1846, les premiers 
juges se sont appuyés sur les motifs mis en avant pur les lé-
gataires; qu'ils ont donc admis leur fin de non-recevoir et 
n'ont pas seulement rendu un jugement simplement prépara-
toire ; 

« Que l'appel des héritiers est donc recevable ; 
« Sur la troisième question : 

« Considérant que le testament du 10 décembre n'est pas 
seulement attaqué pour vice de forme ; qu'il est attaqué dans 
son essence même, soit parce qu'il serait le résultat de la sug-
gestion et de la captation, suit parce que le testateur n'aurait 
pas été sain d'esprit, soit enfin parce que le testateur n'aurait 
pu le dicter et ne l'aurait pas » ffectivement dicté; 

« Qu'il est hors de doute, et d'ailleurs reconnu par les hé-

iitiers,que si le testament du 10 était annulé par quelques-
uns des motifs qui viennent d'être indiqués, la clause révoca-
toire qu'il contient tomberait avec lui ; que c'est donc avec 
raison que les premiers juges ont reconnu que l'annulation du 
testament du 10 décembre ferait revivre celui du 8; 

« Or, consiJérant que, par le testament du 8, les héritiers 
de Brecey sont complètement exhérédés ; qu'en provoquant 
seulement l'annulation du testament du 10 ils n'auraient agi 
que dans l'intérêt de la légataire instituée par le testament du 
8, qui aurait, aux termes de l'art. 1006 du Code Nap., la sai-
sine légale de l'hérédité; qu'ils sont donc obligés, pour obte-
nir les fins de leur action, c'est-à-dire l'hérédité qu'ils récla-
ment, d'attaquer en même temps les deux actes qu'on leur 
oppose ; que c'est avec raison, par conséquent, que les pre-
miers juges, avant faire droit, les ont renvoyés s'expliquer et 
instruire sur la validité du testament du 8 décembre 1846; 

« Adoptant, au surplus, les motifs consignés au jugement 
dont est appel ; 

« Sur la quatrième question, etc.. ; 

« Par ces motifs, déclarant les héritiers de Brecey receva-
bles dans leur appel, et sans avoir égard, quant à présent 
aux dommages-intérêts conclus, confirme, etc. » 

pris, 
q y e lea d<! 

nou-
forts de Sébastopol auraient été 

« Vienne, dimanche, 1" octobre. 

once 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (5' ch.). 

Présidence de M. Puissan. 

Audience du 22 août. 

COMMUNAUTÉ. REPRISES DE LA FEMME. 

— CRÉANCIERS. 

PRÉLÈVEMENT. 

gâtions encourues; que les articles 1471 et 1494 qui ont eu 
pour objet, le premier d'autoriser la femme à prélever sur les 
biens delà communauté le montant de ses reprises, le second 
de l'exonérer de toute contribution aux dettes au cas de re-
Bonciation, n'ont eu pour but que de régler la position de la 
femme vis-à-vis du mari, et ne sauraient préjudicier aux droits 
antérieurement acquis au profit des tiers. 

« Que la femme qui répudie la communauté pour n'en pas 
supporter les charges ne saurait prétendre à aucun prélève-
ment, et qu'aux termes de l'article 1492, elle perd ses droits 
sur les biens de la communauté; que le droit que lui confère 
l'article 1483 de n'être tenue des dettes que jusqu'à concurren-
ce de son émolument, indépendamment de ce qu'il n'est appli-
cable qu'au cas d'acceptation de la communauté, n'implique 
pas d'une manière nécessaire le droit de prélever vis-à-vis les 
créanciers le montant de ses apports; 

« Que le droit de propriété invoqué par la femme est in-
compatible avsc celui qu'avait le mari de disposer librement 
au cours de la communauté des valeurs qui la composent; 
qu'elle ne pourrait exercer que par voie de privilège son 
droit sur le prix des biens vendus, et que le législateur, au ti-
tre des Privilèges, n'a rien dit qui puisse autoriser une sem-
blable dérogation aux principes dont la protection due aux 
droits des tiers justifie la rigoureuse application ; que la fa-
veur exceptionnelle due à la femme est suffisamment satisfaite 
par l'hypothèque :égale que lui a donnée la loi ; 

«Que le droit réclamé par elle serait un bienfait funeste 
qui, à moins de rendre impossible l'administration de la com-

munauté, motiverait son concours dans tous les actes de son 
administration ; 

« Que la saisie pratiquée par Julien avant la dissolution de 
la communauté établit à son profit un gage dont il ne saurait 
être dépouillé ; que la condamnation intervenue contre L... a 
pour objet la restitution de sommes que L... se serait indû-
ment appropriées, et dont la communauté a dû profiter, et 
qu'a ce titre encore la femme L... ne saurait en paralyser 
l'exécution ; 

« En ce qui touche le moyen subsidiaire : 
« Attendu qu'il résulte du contrat de mariage de la femme 

L... qu'elle aurait apporté en dot une somme de 10 000 fr.; 
que l'administration de L... et l'état de ses affaires justifie 
dès à présent la demande de sa femme sans qu'il soit néces-
saire de procéder à la liquidation de ses reprises ; 

« Par ces motifs, 
« Déboute la femme L... de sa demande en attribution de 

la somme de 1,835 fr. 60 cent, montant du mobil.er vendu ; 
dit qu'elle est créancière de son mari de la somme de 10,000 
fr.; eu conséquence fait dès à présent attribution à Julien et à 
la femme L... des sommes déposées, pour, par ces derniers, 
les répartir entre eux au marc le franc de leurs créances. » 

(Plaidants : M'Leblond pour la dame L...; M' Joumar pour 
Julien.) 

VOLS DE LINGOTS D ARGENT PAR UN 

CIIR1ST01 LE. 

COMMIS DK LA MAISON 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LÀ SEINE. 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 2 novembre. 

VOL DE LINGOTS D OR PAR UN OUVRIER 
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Le mari ayant, comme chef de la communauté, le droit de 
disposer des valeurs qui la composent, la femme ne saurait, 
en cas de dissolution, exercer ses reprises vis-à-vis des 
créanciers de la communauté, par voie de prélèvement et 
de préférence, sur les valeurs mobilières qui en dépendent; 
elle ne peut que venir concurremment avec eux, et au pro-
rata de sa créance. 

La solution de cette grave question est loin d'être fixée. 

Nous avons, dans les numéros du 15 mars et du 2 avril 

derniers, rapporté un arrêt de 'a Cour de Paris et un ju-

gement du Tribunal de la Seine, statuant d'une manière 

différente : le premier accordant à la femme un droit de 

préférence et de prélèvement que le second lui refuse. Le 

Tribunal, persistant dans sa jurisprudence, vient de déci-

der de nouveau que le droit de copropriété invoqué par la 

femme était incompatible avec le droit qu'avait le mari de 

disposer, au cours de la communauté, des valeurs qui en 
dépendent. 

Voici les termes de cette importante décision; ils suffi-

sent pour faire comprendre les faits du procès : 

« Attendu qu'un arrêt de la Cour d'assises, en date du 6 
juillet 1853, a condamné L... à restituer à Julien la somme de 
5,939 fr. 85 c., montant des détournements pratiqués à son 
préjudice ; qu'en vertu de cet arrêt Julien a fait saisir et ven-
dre les meubles appartenant à L... ; 

« Que postérieurement à cette saisie, la femme L... a fait 
prononcer sa séparation de biens et a renoncé à la communauté; 
que pour se remplir de ses reprises, montant à 10,000 fr., elle 
demande à toucher à l'exclusion de Julien la somme de 
1,835 fr. 60 c , prix de la vente des meubles saisis par Julien, 
déposé à la caisse des consignations, subsidiairement à être 
autorisée à en partager le montant avec ce dernier au prorata 
de leurs créances ; 

« En ce qui touche l'attribution exclusive demandée par la 
femme L...: 

<c Attendu que le mari, comme chef de la communauté, a 
le droit de disposer sans contrôle des valeurs qui la compo-
sent ; que si la femme a un di oit de copropriété sur ces va-
leurs, c'est, comme tout associé, à la charge des dettes ou obli-
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M. Lassez est fabricant de bijoux. 11 occupe dans ses 

ateliers de nombreux ouvriers. Les uns sont employés à 

transformer la matière première, à tailler le bijou dans le 

lingot; les autres à le graver. Les premiers reçoivent dans 

leur sebille la quantité d'or nécessaire pour faire le bijou, 

ils doivent rendre la quantité qu'ils ont reçue; les autres 

reçoivent le bijou, ils ne sont responsables que de l'objet 

lui-même et non pas de son poids. M. Lasnez s'aperçut, àla 

fin de l'année dernière, quechaque jour une certaine quan-

tité d'or disparaissait des sebiltes de ses ouvriers. Le dé-

ficit devint tellement considérable, que M. Lassez, con-

vaincu qu'il y avait un voleur dans ses ateliers, crut de-

voir prévenir son chef d'atelier des désordres qu'il avait 

remarqués. Le chef d'atelier se mit en mesure de décou-

vrir le coupable. Le soir, à l'heure où les ouvriers étaient 

partis, il pesait i'or contenu dans chaque sebille , et loin 

d'y trouver la quantité d'or qui avait été confiée, il cons-

tatait chaque fois un déficit. M. Lassez n'osait accuser au-

cun de ses ouvriers, leur probité lui étant connue de lon-

gue date. Un d'eux observa un jeune graveur, nommé 

Brinaud, et crut devoir avertir son patron des soupçons 

qu'il avait conçus. Des trous furent percés dans la cloison 

qui sépare l'atelier du bureau de M. Lassez. On vit alors 

Brinaud sortir de l'atelier des graveurs, entrer dans l'ate-

lier des autres ouvriers, s'approcher de la place d'un ou-

vrier employé depuis dix ans par M. Lassez, et d'une pro-

bité reconnue, nommé Damour. Puis il se retira, faisant 

planer ainsi sur son camarade les soupçons les plus graves. 

Binaud fut arrêté. Il nia d'abord effrontément le vol dont 

il venait de se rendre coupable. Ses camarades le mena-

cèrent alors d'aller chercher le commissaire de police, et 

s'apprêtèrent à le fouiller. Binaud fit alors des aveux. Il 

rendit l'or qu'il venait de prendre et qui pesait sept gram-

mes. U déclara en avoir vendu à deux reprises à un mar-

chand d'or appelé Pierson. Il profitait du moment où les 

ouvriers étaient sortis pour dérober une partie de l'or qui 

leur avait été remis. M. Lassez, depuis un an environ, s'a-

percevait qu'on lui volait plus de quatre-vingts grammes, 

200 à 250 francs par mois ; et Binaud préteudait n'avoir 

volé que celui qu'il avait vendu pour 134 francs à M. 
Pierson. 

Binaud comparaît aujourd'hui devant la Cour d'assi-

ses. Un autre fait a été révélé dans l'instruction. L'accusé 

aurait volé, il y a plusieurs années, une pipe d'un grand 

prix ; mais aujourd'hui la prescnpttpn lui a été acquise ; 

la justice ne peut donc lui demander compte de ce vol. 

M. Pierson a été entendu. U a déclaré que l'accusé s'é-

tait présenté chez lui à deux reprises, et lui avait remis 

une carte indiquant son adresse. Ces cartes étaient faites 

pour inspirer de la confiance à l'acheteur eu faisant croire 

que Biuaud était établi. M. Piersou s'est contenté d en-

voyer sa domestique au domicile de l'accusé pour le payer; 

il n'a pas cru devoir prendre de plus amples renseigne-
ments. 

M. le président a engagé le témoin à montrer à l'avenir 
plus de circonspection dans ses achats. 

M. Puget, substitut du procureur-général, a soutenu 
l'accusation, tout en accordant à Binaud des circonstances 
atténuantes, eu considération de son âge. 

M* Brugnot a présente la défense. 

Binaud, déclaré coupable avec circonstances atténuantes, 
a été condamné à deux ans de prison. 

Une seconde affaire, dont les détails ont de l'analogie 

avec ceux de la précédente, amène sur le banc de la 

Cour d'assises un employé do la maison Christofle;. Ce 

n'est plus un enfant, c'est un homme dans la force de l'â-

ge. Commis infidèle, Henri Gosse a ég dément oublié ses 

devoirs vis-à-vis de ses enfants, qu'il a abandonnes. Rien 

ne semble inspirer quelque intérêt en sa faveur, si ce n'est 

la spontanéité de ses aveux et la vivacité de son repentir. 

Les valeurs qu'il a volées sont considérables. Il y en a 

pour plus de 5 mille francs. La table des pièces à convic-

tion est couverte de lingots d'argent et de pièces d'air; jjp 

terie. Une circonstance singulière dans cette affaire, c ,et 

que l'accusé a été dénoncé par sa femme, soit qu'elle ne 

voulût pas paraîire la complice des vols de son mari en 

gardant le silence sur les soustractions que son mari lui 

avait révélées et dont il lui avait offert de partager le pro-

duit, soit qu'elle ait voulu se venger de l'abandon dans le-

quel il l'avait laissée. Gosse avait enfermé dans une caisse 

les objets qu'il avait volés à sou patron. Afin de mettre la 

caisse à l'abri des investigations de la justice, il l'avait 

apportée chez l'une de ses tantes, à une grande distance 

de Paris, à Bszancourt, près Gisors, et l'avait soigneuse-

ment cachée dans une armol e. 

Voici les faits tels qu'ils résultent de l'acte d'accusa-

tion : 

« Gosse a été employé comme commis dans la maison 

Chrisioflj, depuis le mois de septembre 1849 jusqu'en 

1852. Ses appointements, fixés d'abord à 1,500 francs, 

avaient été élevés à 2,400 francs par an ; mais, en 1852, 

le sieur Christofl a ayant appr-is que Gosse, quoique marié, 

'entretenait des relations adultères avec une concubine, ne 

crut pas devoir le conserver dans ses ateliers et lui donna 

son congé. Au commencement de 1854, Gosse abandonna 

complètement sa femme pour aller vivre maritalement 

avec sa maîtresse. 

« Le 6 juillet 1854, la femme Gosse ayant ouvert le ti-

roir d'un secrétaire qui était resté fermé depuis le départ 

de son mari, y trouva des couteaux, des couverts et d'au-

tres objets en métal, les uns argentés, d'autres non ar-

gentés, mais provenant évidemment tous de la maison 

Christi fie. 

« Elle fit immédiatement part de cette découverte au 

sieur Dufau, chef du contentieux de la société Christofle 

et C\ Celui-ci se transporta à son domicile et acquit la 

conviction que les divers objets qui lui étaient signalés 

avaient été soustraits des ateliers Christofle. 

« Une perquisition pratiquée dans le logement habité 

par Gosse amena, en outre, la saisie d'une salière argen-

tée, de deux couverts argentés, de sept fourchettes et de 

deux cuillers non argentées et d'une cuiller à moutarde en 

argent, appartenant à la maison Christofle. 

« Enfin, la femme Gosse révéla qu'en 1852 son mari 

avait apporté à Bazancourt, où elle se trouvait chez sa 

tante, des lingots métalliques qu'il lui avait montrés en 

lui disant : « Voilà ce qui fera ton bonheur ; il y a de quoi 

« faire la fortune de quelqu'un. — Malheureux ! avait-elle 

« répondu, je ne veux pas de ce bonheur-là. » 

« Gosse confessa de suite le vol des objets saisis tant 

chez sa femme que dans son logement personnel ; mais il 

nia avoir conservé les lingots vus par sa femme à Bazan-

court. U prétendit les avoir réintégrés dans les ateliers de 

M. Christofle. Cependant, un peu plus lard, il déclara 

qu'une partie de ces lingots était encore cachée dans une 

armoire de la chambre où il couchait chez sa tante. On les 

saisit, en effet, quelques jours après, à l'endroit par lui 

indiqué. » 

M. Puget, substitut du procureur-général, a soutenu 

l'accusation qui a été combattue par M" Larcher. 

Le jury a déclaré l'accusé coupable, mais avec circon-

stances atténuantes ; la Cour a condamné Gosse à trois 

ans de prison. 

COUPS ET BLESSURES. 

Les faits qui sont soumis dans cette affaire à l'apprécia-

tion du jury ressortent généralement de la juridiction cor-

rectionnelle. C'est une scène entre un ouvrier et son pa-

tron. L'ouvrier apporte de l'ouvrage qui lui a été com-

mandé par son maître, le sieur Brémant. Brémant dit que 

l'ouvrage est mal fait et qu'il n'en veut pas. Vanasche 

(c'est l'ouvrier) insiste, demande le prix de son tra-

vail, et soutient que jamais travail n'a été mieux 

réussi. De là les faits qui donnent lieu à l'accusa-

tion. Aujourd'hui chacune des parties raconte la scène 

à sa manière. Qui doit-on croire? Vanasche prétend que 

son patron lui a craché au visage, et ne trouvant pas cette 

manière de payer l'ouvrage suffisante, lui a porté avec le 

talon d'un soulier un coup si violent à l'œil qu'il a failli 

perdre la vue. Brémant, de son côté, soutient que les faits 

ne se sont pas passés ainsi. Il a, il est vrai, craché à la li-

gure de son ouvrier, mais il ne l'a pas frappé. C'est Va-

nasche, disait-il, qui s'est fait sa blessure, afin d'obtenir, 

plus tard, des dommages-intérêts. Aujourd'hui, Brémant 

est revenu sur cette explication qu'il avait donnée dans le 

cours de l'instruction ; il suppose que Vanasche se sera 

frappé à quelques meub'es ou à une muraille dans l'obs-

curité. 

Ce qu'il y a de positif, c'est que Vanasche a été atteint 

gravement à l'œil, et que le coup violent qu'il a reçu lui a 

occasionné une incapacité de travail de plus de vingt 

jours. 

Vanasche s'est porté partie civile. Il est assisté de M* 

Delattre. 

Brémant persiste à soutenir qu'il n'a pas donné de coup 

de soulier. 

Vanasche porte son mouchoir à son œil, et accuse Bré-

mant de lui avoir causé le mal qu'il éprouve. J'ai été le 31 

mai, dit-il, lui apporter l'ouvrage ; je lui ai demandé 15 fr.,' 

c'est le prix que ça valait, Alors il m'a craché à la figure 

et m'a du des injures. Il avait un soulier à la main, il me 

l'a appliqué sur l'œil. Je me suis sauvé. Une personne que 

je ne connaissais pas m'a demandé comment je m'étais 

blessé. Ja lui ai dit : « C'est mon patron qui m'a arrangé 

comme ça. » Celte personne m'a amené chez le marchand 

de vin, m'a bassiné l'œil avec de l'eau et m'a donné son 

nom et sou adresse, aliu de venir témoigner en justice. 

M. le président : Vous aviez toute votre raison lorsque 
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ces faits se sont passés? — R. Je n'avais rien pris depuis 

le malin. J'ai poursuivi Brémant devant les prud'hommes 

pour le faire condamner à me payer ce qu'il me devait. 

Trois ou quatre jours après, nous avons été devant le 

Conseil. Le président m'a demandé ce que j'avais à l'œil. 

Je lui ai dit ce que c'était : mon patron qui m'avait frappé. 

Le Conseil a réduit mon ouvrage de 3 tt. seulement. On 

m'a engagé à aller chez le commiss-nre. Lorsque nous y 

avons été, mon patron m'a du que si je voulais laisser 

l'affaire tranquille, il me paierait. Ce que je dis est bien 

vrai. Vous comprenez, monsieur le président, que je ne 

dirais pas une chose qui n'est pas. Je suis père de quatre 

enfants; je n'irais pas, moi qui ai tant besoin de travailler, 

me faire du mal exprès. 

M. le président : Souffrez-vous toujours ? — R. Ah 

oui, monsieur, je souffre encore beaucoup. 

Joseph Laurent, témoin, j'ai vu sortir M. Vanasche 

d'une maison rue Vieille-du-Temple. Il a couru sur moi 

en sortant de la porte du cordonnier. U avait l'œil en-

sanglanté. Je lui ai demandé qui lui avait fait cette bles-

sure, il m'a répondu que c'était son patron. Je l'ai amené 

chez un marchand de vins pour le panser. Je l'ai engagé 

à porter une plainte chez le commissaire. 

D. Connaissiez-vous Vanasche? — R. Je ne l'avais ja-
mais vu. 

Hortense Letellier, ouvrière chez l'accusé : Le 31 mai, 

M, Vanasche est venu apporter de l'ouvrage. Le contre-

maître n'en a pas voulu, parce que l'ouvrage était mal 

fait. Alors Vanasche est devenu furieux et a appelé le pa-

tron canaille, voleur ! Mon patron lui a craché à la fi-

gure; mais il ne l'a pas frappé, je l'affirme. 

D. Vous êtes bien pressée de le dire. Vous n'avez pas 

vu le coup? — R. Non, monsieur, j'étais placée derrière 

M, Brémant. 

D. Et vous l'avez vu cracher? Vous n'avez vu que ce que 

vous vouliez voir? 

M. Puget, substitut du procureur général, a soutenu 

l'accusation. 

M' Delattre, avocat de Vanasche, a lu des certificats qui 

constatent que l'œil de son client a été si gravement at-

teint, qu'on a craint l'amaurose. Il a développé les con-

clusions posées par la partie civile. 

M* Morise a défendu Brémant. 

Le jury ayant rendu un verdict négatif, la Cour a ac-

quitté Brémant, mais elle l'a condamné, en considération 

du préjudice qu'il a causé à Vanasche, à 2,500 fr. de dom-

mages-intérêts. 

COUR D'ASSISES DES VOSGES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Iribunaux.) 

Présidencede M. Chariot, conseiller. 

Audiences des 7 et S septembre. 

VOLS. — ASSASSINAT. — TENTATIVE D'ASSASSINAT. 

L'accusé est un homme dans la force de l'âge; il déclare 

se nommer Pierre Mayoski, être fils d'un réfugié polonais, 

être né le 11 mars 1812, dans la commune de Thons (ar-

rondissement de Neufchâteau), où il a exercé successive-

ment le métier de tisserand, de boucher, d'aubergiste, de 

brocanteur et de journalier. 

Le siège du ministère public est occupé par M. Du 

Piessy, procureur impérial. 

M* Leroy, avocat du barreau d'Epinal, est chargé de la 

défense de l'accusé. 

Il est donné lecture de l'acte d'accusation, qui contient 

l'exposé des faits de cette affaire et les charges qui pèsent 

BUT Pierre Mayoski. Eu voici le texte : 

« Le 25 mai 1854, à sept heures du matin, un vieillard 

de quatre-vingt-trois ans, Jean-Baptiste Besançon, de la 

commune du Grand-Thons, apparaissait sur le seuil de sa 

pone, à demi-vêui, ensanglanté, la tête nue, la ligure cou-

verte de blessures qui le rendaient méconnaissable. « A 

mon secours, mes amis, criait-il, je suis un homme perdu! 

ou nous a assassinés celte nuit ; ou n'a pas pu nous ache-

ver !» Ses yeux avaienldisparu sous des caillots de sang ; 

sa chemise en était inondée; il pouvait à peine parler. Ses 

ens furent entendus de quelques personnes du village, 

qui s'empressèrent autour du vieillard, h fit eut rentrer et le 

déposèrent sur le lit placé dans sa cuisine. Au même montent 

des cris plaintifs partirent du côté du poêle conligu à <-e«ie 

cuisine; les témoins s'y piveip teni ; ils trouvent Anne 

Morlot, âgée de soixante-douze aus, !èmmedeJ .-B. IV.-au-

çon, couchée dans le lu, baisée, pour ainsi dire.uaùs le 

vang qui s'échappait de plusieurs blessures qui lui avaient 

été faites à la tête. Le lit, le mur, le plancher, la table 

étaient couverts.de sang; sous la table, il y avait une vé-

ritable mare. Les deux armoires étaient ouvertes ; le lin-

ge, légèrement taché de sang, avait été, ainsi que d'au-

tres effets, jeté pêle-mêle sur le plancher. Le tiroir à ar-

gent se trouvait placé sur le linge. A côté, on voyait un 

portefeuille ouvert. Des papiers étaient épars ; le couver-

cle de la boîte qui les coutenait portait 1 empreinte infor-

me d'un poignet ensanglanté. Ce hideux désordre indi-

quait trop clairement que les malheureux vieillards avaient 

été frappés à l'improviste et à côté l'un de l'autre, pen-

dant leur sommeil, et qu'un vol, cause de l'assassinat ten-

té, l'avait précédé et suivi. 

« Dans un carton à bonnets, on avait vole une bourse 

en cuir jaune à coulisses et fermée par une ficelle. Cette 

bourse contenait une pièce d'or de 20 fr. à l'effigie de 

Louis XVIII, une pièce de 2 fr., une de 10 centimes, une 

pièce de monnaie ancienne dite batz, de la valeur de 15 

centimes, enfin, dans la même armoire, 5 fr. provenant 

de rentes payées quelques jours avant par un débiteur des 

victimes. La femme Besançon destinait ses petites écono-

mies à faire élever une croix à son enfant défunt, et tenait 

beaucoup à la pièce d'or qui venait de lui. On avait ouvert 

le tiroir à argent avec une clé prise sur un rayon supérieur 

et sous du linge ; mais le voleur l'ut trompé dans son at-

tente ; le tiroir était vide ; les 115 fr. qu'il renfermait en-

core trois jours avant avaient été caches par précaution 

dans le grenier, la femme Besançon s'étaut aperçue qu'on 

lui avait, le 22 mai précédent, volé un pot de beurre. En-

fin, l'assassin s'était emparé, dans une seconde armoire, 

de deux gâteaux, dont l'un était entame. 
« Vers minuit, Joseph Besançon avait entendu de chez 

lui des cris plaintifs, qui s'étaient insensiblement ralentis. 

C'était le moment du crime. Les époux Besançon s étaient 

mis au lit de bonne heure. La femme qui couchait sur le 

devant, entendant du bruit du côté de 1 armoire, crut que 

son mari s'était relevé ; elle voulut parler et reçut succes-

sivement trois coups violents au visage. Parvint-elle a se 

lever, ou bien la traina-t-on au bas de son lit? Ce qu il y 

a de certain, c'est qu'elle le quitta pour y rentrer plus tard, 

et qu'elle perdit beaucoup de sang en tombant près de la 

tstbic 
« La pauvre femme assommée et laissée pour morte, son 

mari oui couchait du côté de la ruelle, tut Irappeason 

lour, mais plus violemment, de quinze à vingt coups sur 

la tête, sur le visage et sur les bras a l'aide desquels il 

cherchait à se garantir, quoique amortis pas la trrngie qua-

draniiulaire qui retenait les rideaux du ht; ces coups ré-

pétés ont mis le vieillard dans un état allreux. Sa tête et 

ea ligur e étaient sillonnées de blessures larges et prolou-

des ; les chairs étaient décollées, l'œil gauche presque 

sorti de son orbite, le dos de la main gauche dénude, le 

Lias gauche meurtri dans toute son étendue; de l'épaule 

droile jusqu'à la main, on voyait trois plaies profondes, 

une fracture du cubitus etde nombreuses ecchymoses. La 

figure de la femme était fortement enflée, l'œil droil con-

tusionné et ecchymosé; deux plaies existaient à la joue 

droite, d'autres encore à la main gauche et au poignet 

droit, une éconhure au ventre. Sa guérison s'est opérée 

au bout de quelque temps, giâce aux soins qui lui ont été 

prodigués. Quant au mari, qui, en dépit des opérations 

et pansements les plus douloureux, a conservé jusqu'au 

dernier moment sa tête et ses forces, il a succombé le 4 

juin, après dix jours de souffrances. Sa mort, au rapport 

du médecin, est due à un érysipèle phlegmoneux, suite 

des meurtrissures du bras gauche; elle est, suivant l'hom-

me do l'art, le résultat nécessaire aes coups reçus dans la 

nuit du 24 au 25 mai. 

« Le 24 au soir, la femme Besançon avait soigneuse-

ment fermé à clé, et à l'intérieur, la porte de sa cuisine ; 

la grande porte de la grange, donnant sur la rue, avait 

été également fermée. L'assassin avait pénétré par la 

porte de l'écurie, donnant aussi sur la rue, en face du ci-

metière et sur le même plan que les autres pièces. A l'aide 

d'une broche de tour à filer la laine, introduite par la 

fente de la porte, il avait fait souter une barre de bois fi-

xée entre les deux montants de cette porte et servant à la 

fermer à l'intérieur. Une fois dans l'écurie, il avait ouvert 

la porte intérieure de la grange et pénétré dans la cuisine 

par la porte intérieure de communication, dont la femme 

Besançon avait omis de fermer le crochet. De la cuisine il 

était entré dans le poêle. Là, armé d'un grand rondin de 

bois de charme, qu'avant d'entrer il avait pris sur un 

tas de bois devant la maison de ses victimes, debout à la 

gauche de leur lit, il les avait frappées l'une après l'autre 

à coups redoublés, soit avant de bouleverser les armoires, 

soit pendant le vol, soit après. Quoiqu'il en soit, il ne les 

quitta que quand il les crut mortes, et il s'en retourna 

par le chemin qu'il avait pris pour pénétrer dans la mai-

son. Des traces sanglantes restées sur la porte de la cui-

sine, une forte tache de sang laissée par un homme de 

haute stature contre le battant droit de la porte intérieure 

de la grange, sont des marques irrécusables de son passa-

ge, pour revenir sur ses pas, après la perpétration du 
crime. 

« Dans sa précipitation, le malfaiteur avait laissé tom-

ber dans la grange le bâton qui avait servi à frapper; le 

lendemain malin, à huit heures, le témoin Angelot l'y 

trouva, imprégné, d'un bout à l'autre, de sang fraîche-

ment répandu. Le même jour, à six heures et demie, la 

veuve Pillot trouva dans le cimetière la broche qui avait 

servià l'effraction, ainsi qu'on s'en assura en la reportant sur 

les empreintes laissées dans les deux rainures des mon-

tants de la porte de l'écurie. La pointe de cette broche, 

recourbée à l'avance en guise de crochet, avait été cassée 

dans la fente de la porte. 

« Le bruit de l'attentat sa répandit bientôt et les inves-
tigations de la justice commencèrent immédiatement. 

L'assassin devait appartenir à la commune même de 

Thons; pendant toute la nuit du crime avait régné une 

violente tempête qui avait rendu les chemins impratica-

bles. D'ailleurs l'assassin connaissait trop bien la maison 

et les habitudes des époux Besançon, pour être étranger 

à la localité. Les deux vieillards n'avaient pas d'ennemis ; 

ils étaient l'objet des soins et de la sollicitude de leur s en-

fants et de toute leur famille. Le crime ne pouvait être 

attribué à un de leurs débiteurs, car le por teleuille conte-

nant leurs biilets avait été fouillé et était resté intact. Les 

soupçons ne tardèrent pas à se porter sur les ouvriers que 

les victimes employaient habituellement, et l'un d'eux, 

Pierre Mayoski, fut unanimement accusé par la rumeur pu-

bii |ue. 

« Fils d'un réfugié polonais, l'accusé, aujourd'hui veuf 

sans enfants, passe aux Thons, où il est né, pour un 

homme violent, paresseux, gourmand, ivrogne, joueur, 

hypocrite et voleur. En 1847, il a été condamné à huit 

jours de prison et 25 fr. d'amende, pour délit de chasse 

et outrages publics à un garde forestier, dans la direction 

duquel il avait tiré un coup de feu. Il y a vingt-cinq ans, 

il a volé une montre à Rosa Morlot et l'a donnée ensuite 

à un juif en échange d'objets mobiliers. Puis, comme la 

famille Morlot et Jean-R.iptiste Besançon le pressèrent 

d'avuuer ce fait, il osa les menacer de les poursuivre s'ils 

ne reienaient leurs langues. Ce fut seulement quand le 

hasard lit découvrir chez le juif la montre, que l'accusé 

confondu la rapporta en demandant grâce et obtint de 

n'être pas livré à iajust ce. 

« Mayoski s'est acquis dans le pays la réputation mé-

ritée d'noïiime toujours prêt à faire un mauvais coup. Il 

disait, en 1853 : « J'aurais été bon soldat ; j'aurais bûché 

dur; j'aurais tué un homme comme un cabri. » 

« Tour à tour contreûandier, tisserand, boucher, au-

bergiste, brocanteur, journalier, ne s'occupant sérieuse-

ment d'aucun de ces états, plongé, par sa propre faute, 

dans la misère, il était retenu, avant l'attentat, près de sa 

femme, qui était alors alitée et qui est morte depuis son 

arrestation. Ne trouvant plus à emprunter, à bout de res-

sources, il songeait à de criminels moyens, que ses pro-

pos faisaient déjà pressentir. « Je suis dans la misère, 

disait-il, j'ai fait tous les métiers, il ne me reste plus que 

de prendre un pistolet et d'aller attendre sur les routes. Je 

n'ai pas d'argent ; si je trouvais un homme comme moi, 

j'irais attaquer les voyageurs sur les routes. Je n'ai plus 

ni pain, ni beurre, ni argent; je n'ai plus que trois sous 

pour acheter un coup de poudre , pour aller attaquer sur 

la route. » 

« Les époux Besançon le faisaient travaillerpar huma-

nité ; il connaissait la place de leur argent, la manière de 

fermer la porte de leur écurie. Quelque temps avant le 

crime, Besançon père lui avait prêté 2 fr. 50 c. pour 

jouer aux quilles; à cet effet, il avait ouvert l'armoire 

devant l'accusé, pris la clef du tiroir à argent sur le 

rayon supérieur et ouvert ce tiroir où se trouvaient alors 

115 fr. Le 13, il avait aidé le vieillard à enlever du fu-

mier de l'écurie, et il avait pu lui voir mettre la barre de 

bois qui en fermait la porte à l'intérieur. 

« Le même jour, 13 mai, la femme Besançon, à qui 

l'accusé dit, ainsi qu'à d'autres, « qu'il n'avait plus de 

beurre pour mettre dans sa soupe, » lui en avait vendu 

1 kilogramme. On savait qu'il en consommait beaucoup 

par gourmandise. Elle en conserva pour elle 750 gram-

mes, qu'elle fit fondre dans un pot de grès, où il s'en 

trouvait déjà environ 250 grammes. 

« Le lundi, 22 mai, vers six heures du soir, pendant 

qu'elle et son mari étaient sortis, on lui vola le pot^ de 

beurre dans le placard près de la cheminée de sa cui-

sine, La porte de cette cuisine était fermée à clé ; celle 

de l'écurie était restée ouverte ; le voleur avait donc été 

obligé de passer par la grange et de suivre absolument 

le même chemin que suivit, deux jours après, l'as-
sassin. 

« Après l'attentat du 24 au 25, des perquisitions suc-

cessives eurent lieu au domicile de Mayoski. La gendar-

merie y saisit un pot de grès contenant 1 kilogramme de 

beurre fondu entamé. L'accusé, déconcerté, déclara que 

ce beurre était celui qui lui avait été vendu par u femme 

Besançon, et que ce pot lui avait été laissé, en 1851, 

par un nommé Masson, batteur d'étain, qui parlait pour 
Paris. 

« C'était là un grossier mensonge. Masson, à qui le pot 

de grès a été représenté à Paris, n'a point hésité à dire 

que ce n'était pas le sien. D'un autre côté, la femme Be-

sançon a reconnu formel'ement le pot saisi chez Mayoski 

comme étant celui qui lui a été volé le 22 mai. La recon-

naissance de sa belle-fi le, Marie Pillot, veuve de Nicolas 

Besarçon, n'est pas moins explicite. 

« Avant la saisie du pot de beurre, avant que Mayoski 

ne fût désigné comme l'auteur du vol du 22 mai, Besan-

çon père, le 25 mai, a nommé son assassin, et il n'a ac-

cusé que Mayotki, avec une persistance, avec un sang-

froid inouï*, et jusqu'à son dernier soupir. C'est ainsi 

qu'il dit à son fils Henri, qui se présente un des pre-

miers : « C'est un grand homme, un mauvais sujet, c'est 

Pierre Mayoski qui nous a mis dans cet état et laissés 

pour morts; il ne faut pas en chercher d'autres. » A 

huit heures, en présence de François Morel et de Delphine 

Richond , il laisse échapper cette exclamation : « Oh ! 

le malheureux ! lui avoir rendu tant de services ! » Dans 

la même matinée, parlant à Rosalie Séjournant, sa belle-

fille : « C'est Mayoski, dit-il, qui m'a assassiné; je l'ai 

reconnu à son souffle, à l'odeur de la pipe; il empoison-

nait. » Le 26 mai, s'adressant à Nicolas Poirson : « L'as-

sassin, c'est Mayoski; je l'ai reconnu à son souffla, et 

surtout comme il se penchait vers nous pour voir si 

nous respirions encore; c'est le voleur du pot de 

beurre. » 

« Le lendemain, devant les gendarmes : « C'est le Po-

lonais; que Dieu lui pardonne! Le scélérat! le brigand! 

Il devait nous voler, et non pas nous assassiner. Je l'ai re-

connu à son souffle ; il connaissait la maison, la place de 

mon argent ; je lui ai prêté. » 

« Le 27 mai, une confrontation saisissante fut opérée 

par les magistrats de Neufchâteau. Pierre Mayoski s'ap-

procha du lit de Besançon, lui parla, protesta de son in-

nocence : « Vous savez bien, Jean-Baptiste, que ce n'est 

pas moi. »A quoi Besançon répondit : « Ce n'était pas toi, 

non plus, qui avais volé une montre à ma sœur, il y a 

vingt-cinq ans! Tu niais aussi, comme aujourd'hui; on a 

eu bien du mal à te faire avouer ! — Oui, dit alors Mayos-

ki, je l'ai prise ; c'était une erreur de jeunesse. » 

•< Les magistrats instructeurs ayant ensuite invité l'ac-

cusé à se mettre dans la position de l'assassin, armé de 

l'instrument ensanglanté du crime, et à faire le simulacre 

de frapper fort dans la direction du lit du vieillard, en 

poussant le hein ! des fendeurs de bois, Mayoski n'obéit 

qu'avec hésitation et répugnance. Aussitôt après l'opéra-

tion, Besançon père contiuua : « L'assassin est le même 

que celui qui a pris le beurre. — Vous dites donc que 

c'est moi? » demanda Mayoski. Besançon répondit affir-

mativement ; l'accusé répliqua encore: « Comment! vous 

dites que c'est moi ? » Et Besançon de répéter en pleine 

connaissance, avec la plus grande énergie : « Oui ! » Alors 

Mayoski atléré, prenant sa lête entre ses mains, se mit à 

se lamenter, en disant : « Voilà ce que je craignais! quelle 

témérité ! je mourrai innocent comme Martin ! » 

« Le 31 mai, entendu par M. le juge de paix de Lamar-

che, Besançon reproduisit les mêmes accusations : « L'as-

sassin soufflait bien fort, je l'entendais faire hein! quand 

il me frappait. J'ai toujours soupçonné Mayoski, mou voi-

siu. » Le 1" juin, il répétait encore à son fils Alexandre 

qn'il avait reconnu l'accusé à son souffle et au goût de 

pipe qu'il exhalait. Au maire, au médecin, à tous et devant 

tous, il n'a cessé de désigner Mayoski. Le 4 juin, jour de 

sa mort, à plusieurs reprises, eu présence des gendarmes 

Lepage etRabovel, il insista par ces dernières exclama-

tions: «Oui, c'est le scélérat de Mayoski, notre voisin, qui 

nous a assassinés ! » 

« Plus réservée et plus affaissée que son mari, la fem-

me Besançon, au début de l'instruction, «e bornait à si-

gnaler l'assassin en disant qu'il était un mauvais sujet, 

qu'il était grand (Mayoski a un mètre 75 centimètres), que 

c'était le même qui avait pris le pot de beurre. Remise de 

sa secousse, dès le 31 mai, elle accusa formellement 

Mayoski. « Je soupçonne notre voisin Mayoîki, dit-elle, 

c'est lui qui nous a assassinés; il n'y a que lui qui pou-

vait faire ce coup-là; ce n'est pas un autre ; ii venait chez 

nous ; il connaissait les lieux, nos habitudes ; c'est lui 

aussi qui a pris le pot de beurre. » 

« Le 25 mai, à cinq heures du matin, quand on ignorait 

encore l'attentat, l'accusé se promenait seul devant la mai-

son des époux Besançon. So voyant observé par un té-

moin, il disparut aussi ôt. A sept h- ur^s, quand l'assassi-

nat est découvert, on le voit circuler dvtus les groupes, la 

contenance embarrassée, la tigure décomposée, tout trem-

b'ant, puis se hâter de rentrer chez lui. Lui seul alors dé-

clare que c'est un étranger à la commune qui a fut le coup, 

et, plus tard, c'est encore lui qui cherche à l'aire planer les 

soupçons sur des chaudronniers ambulants, sur Marcelot, 

de Fouchécourt, sur Marquelet, des Thons. Gardé à vue 

une première fois, le 26 mai, il pâlit tellement à l'arrivée 

de M. le suppléant de la justice de paix, que ce magistrat 

s'écrie : « Voilà un homme qui trépasse! » En se levant, 

le même jour 26, l'accusé affecte de dire : « Je n'ai pas 

peur, je suis innocent, j'ai bien dormi. » 

« Le 27 mai, et les jours suivants, il répète qu'il est 

innocent, qu'on le fera mourir comme Martin. Le 28, 

dans le trajet de Lamarche à Neufchâteau, il dit en pleu-

rant au voiturier : « Pourvu qu'on ne me fasse pas mou-

rir, qu'on me fasse ce qu'on voudra ! » Puis en rougissant: 

«Celui quiacommis ce crime !... Ceux qui ont commis ce 

crime!... C'estune triste affaire.» Le 6 juin, enquittant les 

Thons, après l'autopsie de Besançon, il crie à l'un des fils 

de la victime : « Ton père n'ira pas en paradis ! il m'a ac-

cusé faussement. » Depuis ce moment, il est assez habile 

pour ne plus rien laisser échapper; il se renferme dans un 

silence absolu, proteste de son innocence, et à chaque 

charge nouvelle, il se contente de répondre : « C'est bien 

malheureux pour moi ! » 

« Cependant, les preuves s'accumulaient, grâce aux 

visites domiciliaires faites chez Mayoski. Une de ses che-

mises était tachée de sang à l'extérieur du poignet droit 

et à la couture du poignet gauche, comme si un double 

vêtement, à manches ensanglantées, tût été placé pardes-

sus. Le vieux pantalon de gnsette, rapiécé, crotté, qu'il 

portait la veille et le lendemain du crime, fut saisi. On y 

remarquait des taches rouges sur le genou gauche, au 

côté et dans la poche droite. Il fut soumis à une analyse 

chimique et les experts constatèrent : « Que ce sont des 

taches de sang; que la tache du genou a été récemment 

lavée; que le sang de la poche est coagulé et forme com-

me un petit caillot. » Mayoski cherche vainement à expli-

quer le sang de la chemise et du pantalon, en disant qu'au 

mois d'avril il s'est déchiré le poiguel eu tombant d'un 

arbre, et que la tache de la poche provient sans doute de 

sang de grenouilles. Malheureusement pour lui, les témoins 

dont il invoque le souvenir lui font défaut. Us ne l'ont pas 

vu se déchirer le poignet gauche, et d'ailleurs il y a du 
sang aux deux poignets. 

« Les taches de sang auraient été bien plus nombreuses 

encore, sur le pentalon et sur la chemise, si l'accusé n'a-

vait pas pris soin de revêtir cette nuit-là doubles vêtements 

et de faire disparaître après le crime les vêtements de dessus. 

Cette explication n'estpas une simple conjecture. Le 25 mai, 

dès le matin, Véronique Têtu a entendu un homme, chausse 

de sabots, courir (très de chez elle dans la direction de la 

rivière. On a constaté, en outre, que les souliers de 

Mayoski avaient été ce jour-là lavés et graissés avec un 

soin inusité ; de plus, il manque à l'accusé, à partir du 25 

mai : 1" un pantalon de grisette tout neuf, qu'il soutient 

n'avoir jamais eu, et qu'on lui a vu au jeu de quilles trois 

mois avant l'assassinat; 2° un gilet de tricot brun, bordé de 

rouge, descendant jusqu'aux cuisses, qu'il no • 
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22 ou le 23 ; si ou l'a caché, ce n'est pas moi 
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cusé a eu un intérêt puissant à cacher la possessi C
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gilet, ensuite à le faire disparaître, et qu'il
 ne
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ment expliquer à la justice cette disparition. *■» 

« Le 26 mai, quand le brigadier de la gendarm ■ 

Lamarche se présenta chez lui et lui demanda s'T
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un tour, il répondit qu'il n'en avait point; qu'il en Vâit 

un, qu'il ne l'avait plus, qu'il l'avait vendu à Pi
er
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gien, des Thons, il y a deux ans, qu'il n'en avait cr? 

que la broche. Sommé de représenter cette bro
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chercha inutdement dans sa ferraille; il avait l'
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rossé, l'eau lui découlait de la figure. Enfin il trouv ^ N 

rière une armoire, et remit au brigadier, une brol 

métier de tisserand. Mais Pierre Vosgien lui donne u ^ 

menti. La broche qu'on demandait à Mayoski était' 

broche de tour à filer la laine; la broche de tisserand 
a riimioo à la cranAa rmprirt nA fi'Atljnta _ . 0,11 il a remise à la gendarmerie ne s'adapte pas au petit ' " 

par lui vendu à Vosgien ; d'ailleurs ce petit tour
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sa broche ; Mayoski ne l'a pas conservée, il p
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avec le tour. D(lue 

« U était effectivement impossible à l'accusé de r 

senter la broche qui lui avait été demandée ; cette br^l" 
était sous la main de la justice; elle avait été rama ' 
dans le cimetière de Thons, où l'assassin des époux
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sançon avait eu l'imprudence de la jeter. Henri Bours 

croit l'avoir vue dans la ferraille de Mayoski avant le 2? 

mai. Simon Besançon en reconnaît positivement la noix ' 

ses trois rainures ou coulisses, comme ayant apparier,, ■ 

défunt François Mayoski. Le témoin s'en est servi il y
 a
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tre ans pour faire desépouloU.AlexisjGuillemotla reconna't 
tout entière. 11 allait souvent chez François Mayoski; il

 av 
la broche, instrument de l'effraction; il en a fait lui-même 
un fréquent usage pour confectionner des époulois, H
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deux ans, il a revu cette même broche chez l'accusé'Pierr» 

Mayoski, dans sa cuisine, et celui-ci lui a déclaré alors 

qu'elle venait de la succession de son frère François. 

« C'est bien cette broche de tour à filer la laine qui
 a 

servi à commettre l'effraction, qui a fourni à l'assassin les 

moyens d'arriver jusqu'au chevet du lit des époux Besan-

çon, de les surprendre et de les mutiler pendant leur som-

meil ; c'est celte même broche qui a été trouvée ensuite 

dans le cimetière de Thons et que les témoins déclarent 
être la propriété de Pierre Mayoski. 

« La rumeur publique, les victimes ne se sont donc pas 

trompées; c'est Pierre Mayoski, désigné par elles, qui 

s'est introduit dans la maison des époux Besançon, ses 

bienfaiteurs, pour les voler, et qui, pour faire disparaître 

les traces du vol, n'a pas reculé devant un lâche assas-

sinat. 

« En conséquence, Pierre Mayoski est accusé, etc. » 

Après l'interrogatoire de l'accusé, qui a répondu avec 

présence d'esprit et assurance, il a été procédé à l'audition 

des témoins qui ont confirmé les faits révélés dans l'acte 

d'ticcusalioii. 

M. le procureur impérial, dans un réquisitoire plein de 

loyauté et de talent, a fait ressortir les charges existant 

contre l'accusé. M* Leroy, de son côté, a cherché à les 

atténuer autant que possible et à faire naître le doute dans 

l'esprit de MM. les jurés. 

Après le résumé de M. le président, qui a mené les dé-

bats de cetle importante affaire avec une grande habileté, 

les jurés se sont retirés dans la salle de leurs délibéra-

tions et en sont bientôt ressortis avec un verdict affirma-

tif sur toutes >es questions, moins la question de prémé-

ditation, verdict modifié toutefois par l'admission de 

circonstances atténuantes. Mayoski a été condamné aux 

travaux forcés à perpétuité. Il ne $'e$l pas pourvu en 

cassation. 
 ;* I igw— 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M . Boudet, président de la section 

du contentieux. 

Audiences des 30 juin et 21 juillet; — approbation im-

périale du 20 juillet. 

COMPAGNIE DE CHEMINS DE FER. — CLAUSE D'ESTRETIBN DK 

CERTAINS TRAVAUX. — C0NTKSTAT1ONS. — cOMPÉtE.NCE 

DU CONSEIL DE PRÉFECTURE. 

Lorsqu'aux termes du cahier des charges pour le bail d ex-

ploitation d'un chemin de fer, les contestations qui V
euv

 ^ 
s'élever entre la compagnie et l'administration, au sv}t 
l'exèculion ou de l'interprétation de ce bail, doivent e 
jugées par le conseil de préfecture, et qu'une décision 
mstèrielle et des arrêtés préfectoraux interviennent f 

assurer l'exécution d'une des clauses diversement *nterP j 
tée par l'Etat et la compagnie, ces actes sont purem«»< ^ 

ministratifs et ne font pas obstacle à ce que le conte* ^ 
préfecture statue sur la contestation qui lui est soumis . 
n'y a pas lieu, dès tors, par ce consett, de surseoir J

us
' 

ce que ces décision et arrêté aient été rapportés ou <"* 

lés par qui de droit. 

Une décision du ministre des travaux publics, en 

du 1" avril 1851, a mis à la charge de la compagnie- ^ 

min de fer d'Orléans l'obligation d'entretenir, 8*™^. 

manœuvrer les aqueducs, ponts et viaducs écluses • 
tant sous la voie, et le préfet de la Loire-Inférieure a p 

des arrêtés pour l'exécution de cette décision. ^,
&c

, 
La compagnie du chemin de ter d'Orléans refusa ^ 

quiescer à ces décisions, et le 12 mars suivant, le c 

de préfecture de la Loire-Inférieure fut saisi déjà qu' ~ 

de savoir à qui, de l'Etat ou de la compagnie,
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Par arrêté, en date du 16 juillet 1852, ledit conseil w ^ 

à prononcer sur la demande en décharge formée f
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compagnie, jusqu à ce que les décision et arrête p 

eussent été rapportés ou annulés. . . ^j-
Cet arrêté était fondé sur ce motif, que la decis o ^ 

nistérielleetles arrêtés préfectoraux lussent-ils altaq ^ 

soit au fond, soit comme irieompéternment rendus, 

seil de préfecture ne pouvait valider ou infirmer ™ .
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actes administratifs, sans s'écarter de ses attrin ^ 

violer les règles de sa compétence. La compag, 

pourvue contre cette décision, et sur ce pourvoi 

venu le décret suivant : „ 

« Vu l'article SO du cahier des charges pour le bai 

ploitation des chemins de fer de Tours à Mante. , 

« Vu la loi du 28 pluviôse an VIII; rapPor,t; 

«Ouï M. Aubernon, maître des requêtes, en
 de
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« Ouï M' Fabre, avocat de la compagnie du 
de Pans à Orléans, en ses observations;
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« Ouï M. de Uvenay, mai tre des requête*, 

gouvernement, eu ses conclusions; 

duché-
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« Considérant qu'aux termes de l'article, M> ̂
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charges ci-dessus visés, les contestations qu f 
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,testaooii qui lui était soumise ; que, 

;'esl à tort que ledit conseil a sursis à statuer jus-
i la décision et les arièlés précités aient élé rap-

annulés par qui de droit; 
P
 Ari 1" L'arrêté du conseil de préfecture de la Loire-In-
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 t
.„'datedu 16 juill -t 1852, est annulé; 

Art' 2- La compagnie du chemin de fer d'Orléans est 
" ce devant ledit conseil pour y être statué ce qu'il ap-

partiendra sur sa demande. » 

TIRAGE DU JURY. 

T * Cour impériale, chambre des vacations, présidée 

r M. le président d'Esparbès, a procédé, en audience 

^hliq'ue, au tirage des jurés pour les assises de la Seine, 

P^j
 s

'
ou

vriront le lundi 16 courant, sous la présidence de 

jl |e conseiller Bai bou ; en voici le résultat : 

jurés titulaires : MM. Lemire Houdart, négociant, à la 
Villetie- de Féraudy, propriétaire, rue du 29 Juillet, 6; De-

i ruevs 'p
rouriélaire

'
 rua(,e

 Cboiseul, 10; D.mise, architecte, 
ie Meslay, 1; Fiefmartin, rentier, rue Royale, 13; Linzeler, 

""rfevre rua de l'Aucienne-Gomédie , 5 ; Prez-Reynier , secré-
taire dè la Faculté des Sciences, rue de Seine, 76 ; Chambaud, 
bonnetier, rue des Bourdonnais, 17; Moynier, médecin, rue 
Camnartin, 20 ; Samson, marchand de draps, rue Siint-Ho-

n0
ré 30 ;•' Caubei, architecte, rue des Petites-Ecuries, 24; 

n^Bournay, propriétaire, rue Atnelot, 38; Hersant, maire, à 
Romaiuville; Hagueaux, horloger, rue du Faubourg-S tint-
Mariin, 52; Maupin, huissier, rue Saint-Denis, 263; Yver, 
négociant, rue du Sentier, 6; Anjubault, propriétaire, rue de 
Trevise, 34; Préponnicr, chef aux tinances.rue de la Pépi-
nière, 120; Courvoisier, négociant, à Bercy; Lefort, négociant, 

ju
e Maueonseil, 12; Ferrére Lalitle. banquier, rue Laffite, 1; 

Birre, statuaire, quai Cunli, 11 ; Golmet Lepinay, proprié-
taire 'à Mouireuil ; Perreau, laveur de laine, à Saint-Denis ; 
Salm'on, mégissier, rue du Fer-à-Moulin, 34; Perrée, pro-
priétaire, rue Marie-Smart, 7 ; Defrauce, receveur au chemin 
de fer d'Orléans, boulevard de l'Hôpital, 2; Baud, rentier, rue 
de Lancry, 16; Rousset, marchand de drap, rue du Boule, 9; 
Guérin, maître paveur, rue de la Roquette, 136; Gallois, pro-
priétaire, boulevard Beaumarchais, 20; Appert, négociant, 
rue du Petit-Lion, U ; Boucher, propriétaire, rue du Fau-
bourg Saiut-Martin, 140; de Belmont, propriéiaire, rue de 
Lille, 77; Gittou de la Ribellière, commissaire-priseur, rue 
des Fraucs-Bourgeois, 16; Jannel, rem ier, à Puieaux. 

Juréi supplémen
1
 aires : MM. Faure, propriétaire, rue de 

Lancry, 20; Persil, ancien substitut, rue de la Madeleine, 19; 
Vallet, ancien négociant, rue du Pont Louis Philippe, 13; Lay-
raud, médecin, rue Notre-Dame-deNazareth, 37. 

cription soit observée, et me rendre compte ensuite du résul-
tat de. vos soins. 

Recevez, etc. 

Le préfet de police, 

Signé : PIÉTUI. 

CIIRONiaUE 

PARIS, 2 OCTOBRE. 

La Cour d'a3sises de la Seine, sous la présidence de 

M. Zaogiacomi, a ouvert aujourd'hui sa session pour la 
première quinzaine d'octobre. 

La Cour a d'abord statué sur les excuses présentées 

par plusieurs jurés. M. Tupigny de B iuffé, étant déjà 

porté sur la osiu des jurés du département de Seine-et-

Marne, a élé excusé. La Cour a également admis les ex-

cuses de M. Riberolles, inspecteur des finances, actuelle-

ment en tournée; do M. Marguerit, dont l'état de maladie 

a élé constaté ; de M. Montaguac, qui se trouvait absent 

SUBSTANCES ALIMENTAIRES. — INSPECTION. 

M. le préfet de police vient d'adresser les circulaires 

suivantes aux commissaires de police et aux maires des 

communes rurales du département de la Seine : 

Paris, le 23 septembre 1854. 
Monsieur, 

D'après le résultat et le bon effet de la visite générale du 10 
avril dernier, il convient d'inspecter de nouveau, comme 
l'année dernière, les charcutiers, ainsi que les établissements 
de fruitiers, épiciers er marchands de comestibles où se dé-
bitent des salaisons (hrds salés, jambons fumés et saucissons 
de province). Comme la première, cette seconde visite a be-
soin d'être simultanée pour êire efficace. Je désire qu'elle ait 
lieu dans tout le ressort de la préfecture de police samedi 
prochain, 30 courant, et qu'elle commence à neuf heures du 
matin au plus lard. 

Votre examen devra se porter sur toutes les parties des 
établissements que vous visiterez. Les viandes reconnues par 
vous hors d'ëiat d'être livrées à la consommation, devront, 
t»i<lé |i<Midiiiniiteut de la constatation du del .i prévu p r la lui 
àa 27 mars 185! , èo-e enfouies imuiediaietiient, ou -êlre mise;, 
à la disposition oe M. Mae|uarl, eq -ai risseur, rue du Vert 
buis, 5, ou de M"" veeve Gruvel, il l'abattoir de Vtllejùif, les-
quels se chargent île l'enlèvement, * (eu s frais Vous excepte-
rez toutefois les graisses qu'on réclamerait, pour être em-
ployées a d<s usages industriels, et qui devront alors être mé-
langées d'essence do térébenthine, alin de ne plus pouvoir 
servir à l'alimentation. En cas de doute ou de contestation 
sur la salubrité des viandes, vous appellerez un vétérinaire, 
M chimiste, ou, à défaut, un médecin, en ayant soin de 
dresser pour la constatation de ce» opérations d'expertise ou 
de saisie, des procès verbaux que vous me ferez parvenir 
sans retard. 

Vous vériliertz encore, dans le cours de votre inspection, si 
'
e

s charcutiers ont supprimé dans leurs laboratoires les usten-
siles de cuivre ou de plomb et les poteries vernissées (autres 
que celles tolérée?) ; s'ils ne se servent plus de sel de morue 
et de varech ; si l'eau du puils de la maison ou ils sont établis 
*st saine; enfin si leurs établissements sont bien tenus (con-
formément à l'ordonnance de police du 19 décembre 1835 sur 
a charcuterie). Le cas échéant; vous dresseriez, pour me les 

transmettre, des procès verbaux ou rapports. Enfin il convien-
dra que vous inspectiez également les établissements des bou-
liers, pâtissiers et traiteurs, pour vérifier l'état de salubrité 
.
e
s viandes, et vous assurer qu'on y observe les prescriptions 
'ordonnance de police du 28 février 1853, en ce qui con-

^
er

ae l'emploi, tant de vases et ustensiles de cuivre, que du 
Papier à envelopper les substances alimentaires. Vous ferez 

'ter en votre présence, chez un chaudronnier, les vases en 
ige, ou les saisirez s'ils sont oxy 

Le préfet de police, 

Sjgué : PIÉTRI. 

"'Buvais état d'étamage, ou les saisirez s'ils sont oxydés. 

Paris, le 27 septembre 1854. 
. Monsieur, 
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oudrez bien, monsieur, veiller à ce que votre 

au moment où la liste des jurés a été notifiée à son domi-

cile. M. Delapalme, médecin, a élé excusé pour cause de 

maladie jusqu'au jeudi 5 octobre. M. Anlier, chef du bu-

reau au Mout-de- Piété, a demandé à être excusé. L'admi-

nistration à laquelle il est attaché ne se trouvant pas com-

prise dans le nombre des services publics pour lesquels 

la loi du 4 juin 1853, art. 3, a créé une excuse, sa de-

mande a eiérejetée. M. Martin de Noirlieu élani décédé, 

la Cour a ordouné la radiation da son nom sur la liste des 
jurés. 

— Tout le monde connaît les grands magasins de vente 

d'habillements situés sur le quai aux Fleurs, portant le 

nom de la Belle-Jardinière. D'immenses quantités de 

marchandises confectionnées et à confectionner sonl ag-

glomérées dans les comptoirs de celte maison de com-

merce. Les propriétaires, afin de prévenir les résultats 

d'un incendie, ont fait disposer dans leur établissement 

vingt conduits de pompes tout prêts à manœuvrer simul-

tanément en cas d'un danger imminent , et pour les servir 

ils ont obtenu de l'autorité la permission d'établir sur la 

terrasse qui couronne l'édifice un poste de sûreté qui est 

occupé par des sapeurs-pompiers de la ville de Paris. 

Aussitôt après la fermeture extérieure des magasins, un 

pompier descend du belvédère et commence son service 

de surveillance. Sa consigne est de circuler constamment 

dans toutes les salles et magasins éclairés par de petits 

becs de gaz qui restent allumés toute la nuit. La garde des 

pompiers cesse au retour des employés, el chaque jour le 

poste, en se retirant, perçoit l'indemnité pécuniaire qui lui 
est allouée. 

Depuis quelque temps, des commis de la maison se 

plaignaient à l'inspecteur- général de l'établissement de la 

disparition de certains petits objets n'ayant pas une très 

grande valeur; mais comm3 ils en étaient comptables et 

qu'on pouvait les accuser eux-mêmes de les détourner, il 

fut résolu que l'on établirait une surveillance active sur les 

personnes qui viendraient pendant la journée. On ne put 

rien découvrir; cependant l'inspecteur-général remarqua 

que les soustractions avaient lieu lorsque un certain pom-

pier était de service; on remarqua que ce militaire venait 

monter la garde plus souvent que les autres. Ces obser-

vations firent porter les soupçons sur le sapeur Deliouton, 
mais on n'osait s'y arrêter. 

Le 13 août au matin, le commis chargé des étoffes de 

mérinos s'aperçut qu'une pièce de cette étoffe avait été dé-

rangée pendant la nuit. Il s'empressa de mesurer l'aunage 

et il reconnut que six mètres de mérinos avaient été enle-

vés. Il était facile de se convai cre qu'une quantité quel-

conque avait été dérobée, rien qu'en voyant la fausse di-

rection donnée aux ciseaux par une main inexpérimentée. 

M. Caumont, l'inspecteur-général, fui informé de ce fait; 

il regarda les noms des sapeurs-pompiers de service, et 

il lui en seconde ligne celui de Deliouton. Au moment de 

passer à la caisse, M. Caumont pria le chef du poste de 

faire entrer ses hommes dans un cabinet qu'il leur indi-

qua, et là l'inspecteur, ancien capitaine de l'armée, décoré 

de la Légion-d'Honneur, s'adressant directement à Deliou-

ton, lui dit d une voix ferme : « Sapeur, vous avez sur 

vous six mètres de mérinos que vous avez volés cette nuit.» 

Deliouton, vivement frappé pur eue accusation, ne p o-

léiH pas une parole, uébou ontia sa veste d'uuifucnte et 
tesuiud le caojjOB eu s'avou-nt coupable, 

Le poste parut, le caporal lit Se>n rapport, et ausSilôi 

Deliouton fut envoyé à la maison de justice militaire pour 
être traduit devant le Conseil de guerre. 

M. le président, au prévenu : Vous étiez souvent de 

service pendant la nuit à l'établissement de la Belle-Jar-

dinière, sous les ordres d'un caporal de votre bataillon ? 

Le prévenu : Oui, colonel, j'étais du nombre de ceux 

qui faisaient habituellement le service dans cette maison. 

M. le président : Vous avez su que depuis longtemps 

on commettait des soustractions de marchandises sans 
qu'on pût en découvrir l'auteur. 

Le prévenu : Je n'en avais entendu parler par per-
sonne. 

M. le président : Ces vols avaient éveillé l'attention, et 

l'inspecteur finit par découvrir que le voleur n'était autre 

que vous-même. Il vous prit eu flagrant délit. Il trouva 
caché sous votre veste un coupon ; est-ce vrai? 

Le prévenu : Oui, colonel, j'avais détaché ce coupon 

pour le rouler autour de mon corps et le passer dehors 
sans être vu. 

M. le président : L'instruction établit que plusieurs fois 

vous avez demandé à faire le service à la Belle- Jardinière; 

vous avez même changé avec vos camarades le service 

pour lequel vous étiez commandé dans d'autres localités; 

c'était sans doute pour commettre les vols tout à votre 
aise. 

Le prévenu : Cela m'est arrivé une ou deux fois, mais 

sans jamais avoir la pensée de commettre ies mauvaises 

actions dont je me suis rendu coupable et dont je suis 
bien repentant. 

M. le président : Comment se fait-il qu'après avoir eu 

toujours une conduite honorable, vous vous soyez oublié 
à ce point? 

Le prévenu : Je devais me marier avec une demoiselle 

que j'aime ; le mariage était convenu pour l'époque de ma 

libération, el en attendant je voulais faire des cadeaux à 

ma fiancée. Alors je me suis laissé tenter par la quantité 

de marchandises que je voyais autour de moi. 

M. leprésident : Vous avez volé, dites-vous, parce que 

vous vouliez faire des cadeaux à votre fiancée. Vous l'ai-

miez donc bien celle fiancée pour lui sacrifier votre hon-
neur el votre liberté ? 

Le prévenu : Oui, mon colonel, beaucoup. 

M. le président : Croyez-vous que la famille de votre 

prétendue soil bien aise de vous accueillir après une com-

parution devant le Conseil de guerre comme un voleur? 

Après l'audition des témoins, M. le commandant Plée, 

commissaire impérial, soutient avec force la prévention 

contre Deliouton qui s'est rendu coupable de plusieurs 

vols successifs, et ne mérite par conséquent aucune indul-
gence. 

M* Joffrès pr ésente la défense du prévenu dont les an-

técédents sont des plus honorables. « De.iouton, dit-il, n'a 

pas volé pour lui-même ; il a volé pour donner. Aveuglé 

cère repentir, ainsi que sa conduite passée le rendent di-

gne de l'intérêt du Conseil. >• Le défenseur espère que les 

juges lui feront une large part dans le bénéfice des cir-

constances atténuantes. 

Le Conseil, après une longue délibération, déclare le 

prévenu coupable de vol, et modérant la peine oar l'appli-

cation de l'art. 463 du Code pénal, condamne Deliouton à 

trois mois de prison, à la minorité de faveur de trois voix 

contre quatre qui ont voté pour une et deux années de la 
même peine. 

— La rue Chapon vient d'être le théâtre d'un crime qui 

a causé une vive émotion dans le quartier. 

Dans le courant de la nuit dernière, vers trois heures 

du malin, le commissaire de police de la section des Arts-

et-Métiers, M. Manuel, informé qu'un assassinai venait 

d'être commis dans la maison portant le numéro 56 de 

celle rue, occupée par un hôtel garni, s'est transporté 

immédiatement sur les lieux avec un médecin, et, en pé-

nétrant dans le logement in tiqué, il a trouvé, étendue et 

inanimée daus une mare de sang, une jeune femme por 

tant à la poitrine cinq blessures profondes, faites à l'aide 

d'un instrument piquant et tranchant, et dont plusieurs 

avaient attaqué les organes essentiels de la vie ; le corps 

avait conservé un reste de chaleur qui aurait pu faire 

croire que la vie ne l'avait pas complètement abandonné, 

mais l'examen auquel s'est livré l'homme de l'art a démon-

tré que ces blessures avaient dû provoquer la mort instan-
tanément. 

Cette jeune femme n'était que depuis deux jours dans 

l'hôtel, et elle n'avait de relations avec aucun des locatai-

res ; on savait seulement qu'elle était ouvrière eu carton-
nage. 

Entre deux et trois heures du matin, des voisins avaient 

été réveillés par quelques cris partis de sa chambre, et le 

bruit d'une lutte qui n avait duré que quelques instants; 

ils s'étaient empressés de courir à son secours, et en arri-

vant ils l'avaient trouvée sans mouvement, baignant dans 

son sang, et ils avaient remarqué qu'une fenêtre donnant 

sur le carré était ouverte. L'assassin avait dû évidem-

ment s'introduire par cette fenêtre; mais quel était-il ? 

En poursuivant ses investigations, le commissaire de 

police apprit que la veille, c'est-à-dire hier, un homme 

d'une trentaine d'années avait loué une chambre dans le 

même garni et devait y avoir pasâé la nuit ; cet homme 

connaissait la jeune femme, car il s'était présenté plu-

sieurs fois chez elle, et lui seul avait pu se rendre coupa-

ble du crime, puisque personne autre dans la maison n'a-

vait de motifs de haine ou de vengeance contre la victime, 

et qu'il était établi que le vol n'avait pas été le mobile de 
l'assassin. 

Le magistrat se fit en conséquencs ouvrir la porte de la 

chambre du nouveau locataire, et après avoir exploré la 
 :i i- . u JL . i:. • i . i 

pièce, il le trouva caché sous son lit; examiné sur-le-

champ, on découvrit plusieurs taches de sang sur se» vê-

ments, et l'on reconnut qu'il portait à la poitrine, au des-

sous du sein gauche, une blessure laite à l'aide d'un ins-

pres-
par sa passion, il a tout oublié pour plair e à celle qu'il ai 

niait et qu'il devait épouser. 8es aveux sponlaués, son «in-

trument tranchant, mais qui ne présentait pas de gravité 

Cet homme ayant été interrogé, a déclaré qu'il était l'au-

teur de l'assassinat de la jeune femme, et il a fait connaî 

tre toutes les circonstances qui s'y rattachent: il en résulte 

que lui, Pierre Lavoine, âgé de 30 ans, né à Nevers, mar-

chand ambulant, vivait depuiscinq ou six ans avec Félicité 

Robinet, âgée de 25 ans, ouvrière canonnière ; dans cesder 

niers teinpsquelquesdiscjssionss'étaient élevées entre eux, 

et avant-hier Félicité, vou'ant les éviter, avait abandonné lé 

domicile commun, rue de la Roquette, et était allée se ré-

fugier dans l'hôtel garni delà rue Chapon, 56 ; Lavoine, 

qui éprouvait toujours pour elle une vive passion, s'était 

mis aussitôt à sa recherche, et après vingt-quatre heures 

de démarches incessantes, il avait fini par découvrir sa re-

traite, el il avail loué dans le même garni une chambre où 

il s'était installé sur-le-champ. Il avait ensuite fait plu-

sieurs visites à son ancienne maîtresse, et il avait tenté, 

mais inutilement, de la ramener à lui; elle avait répondu 

que sa résolution était bien arrêtée et qu'elle était décidée 

à conserver désormais sa liberté. Celte réponse l'avait 

exalté, et dans son chag in il avait conçu le projet de s'ô-

ter la vie, mais après avoir donné la mort à celle qui l'a-

vait délaissé, car, dit-il, il ne voulait pas qu'elle pût jamais 
appartenir à un autre. 

T mrmenté par celte pensée homicide, il élait sorti, 

vers leux- heures et de, me du malin, de la chambre, ar-

mé d'un çqui au, et s'était introduit flans celle de Féli-

cité, en escaladant la fenêtre qui donnait sur le plomb du 

carié, et qui ne fermait pas à l'intérieur ; il s'était immé-

diatement dirigé vers son lit, et lui avait porté avec son 

arme un premier coup qui l'avait réveillée; elle avait 

cherché à se lever, une-lulte s'était engagée entre eux, 

mais il lui avait été facile de la contenir, et au même ins-

tant il lui avait porté quatre autres coups de couteau dans 

la poitrine ; elle s'élart affaissée, et elle n'avait plus fait 

entendre un seul cri. La croyant morte, et elle l'était en 

effet, il avait tourné son arme contre lui, et il s'était 

fr appé dans la région du cœur, mais trop faiblement, car 

il ne s'était fait qu'une blessure sans gravité. En voyant 

son sang couler, sa résolution avait faibli, et il n'avait pas 

eu le courage de pousser plus loin sa tentative de suicide. 

11 n'avait plus songé qu'à quitter la chambre de samaî-

tresse, et, en entendant les voisins, il s'étaii empressé de 

rentrer dans la sienne, où il s'étaii caché sous le lit, dans 
l'espoir d'échapper aux recherches dont il 
manquer d'être l'objet. 

Telles sont, en résumé, les déclarations 

meurtrier au moment de son arrestation. 

Après l'enquête faite sur les lieux, Lavoine, placé sous 

la surveillance de deux gardes de Paris, fut conduit au 

bureau du commissaire de police où devait avoir lieu son 

interrogatoire. Lavoine, placé entre les deux gardes, était 

assis sur une banquette. Devant lui était une table- bureau, 

et à la suite de cette table une fenêtre éclairant la pièce 

située au deuxième étage d'une maison de la rue Volta, 
siège du commissariat. 

Tout à coup l'inculpé, par un brusque mouvement, se 

levé, monte sur la table, atteint la fenêtre, l'ouvre et se 

précipite sur le pavé de la cour où il reste sanglant et 
inanimé. 

Immédiatement relevé par les gardes et les employés 

du commissariat, il a été remonté au bureau où un méde-

cin aussitôt appelé lui a prodigué les soins nécessaires , 

après lesquels il a été transporté à l'hospice. Ses blessu-

res sont graves et son état de faiblesse n'a pas permis aux 

magistrats de continuer son interrogatoire. Le corps de la 
victime a élé déposé à la Morgue. 

— Informé qu'un malfaiteur de l'espèce la plus dange-

reuse était arrivé depuis peu dans la capitale, où il se dis-

posait à faire quelque hardi coup do main, le chef de ser-

vice de sûreté prescrivit les recherches les plus actives 

qui furent dirigées notamment dans divers cabarets dé 

bas étage, dans des garnis clandestins, et enfin dans des 

maisons mal l'âmées, bien connues de la police comme 

servant ordinairement d'asile aux repris de justice et au-

tres malfaiteurs. Les recherches habilement dirigées mi-

rent bientôt sur les traces de l'individu signalé et hier 

matin, des agents de la sûreté l'arrêtaient au moment où 

il sortait d'une maison du quartier des Blancs-Mauteaux 
où il avait passe la nuit. 

Amené aussitôt à la préfecture, et fouillé avec soin, on 

trouva sur ce malfaiteur une paire de pistolets à deux 

coups, chargés et amorcés, des balles du calibre de ses 

pistolets, de la poudre, une boîte de capsules, un couteau-

poignard fraîchement aiguisé et enfin un étui en 1er, ap-

pelé bastringue dans l'argot des bagnes, renfermant plu-

sieurs petites scies avec leur monture, des limes, des 

mèches anglaises, elc. C'est à l'aide de ces instruments, 

eu acier fin, que les forçats liment leurs ch-dues el qu'ils 

scient les barreaux de fer des prisons; ils se servent aussi 

de ces outils daus la perpétration de certains vols dits à la 

vrille (plusieurs vois de ce genre ont été commis depuis 

peu de temps à Paris, et tout porte à croire que cet indi-

vidu n'y est pas étranger) ; ils savent soustraire le bastrin-

gue aux regards des gardiens, en le cachant dans la partie 
la plus secrète de leur corps. 

En présence des armes et des instruments à l'usage ex-

clusif des voleurs trouvés en la possession de l'individu 

amené devant lui, le chef du service de sûreté fut con-

vaincu que ce ne pouvait être qu'un forçat évadé. Ques-

tionné sur ses nom et prénoms, il a déclaré se nommer 

Leblanc et être menuisier; mais il ne put indiquer aucun 
endroit où il aurait travaillé. 

Enfin, soumis à un examen rigoureux, cet individu ne 

tarda pas à être reconnu pour n'être autre que le nommé 

Jean- Louis, âgé de treute-six ans, signalé comme s'étant 

évadé du bagne de Brest le 16 aoûl dernier. 

Jean-Louis n'en est pas à son coup d'essai en fait d'éva-

sion, et on ne lira pas sans intérêt quelques détails cu-
rieux sur la vie de ce forçat. 

Condamné en 1839, par les assises du Calvados, à vingt 

ans de travaux forcés, pour tentatived'homicide volontaire, 

il s'évadait, le 30 juin 1841, du bagne deBrest.où ilsubis-

sait sa peine ; il était repris et réintégré au bagne le 19 
juillet suivant. 

Evadé une deuxième
 r

ois le 9 septembre 1843, il était 

corrdamné, sous un autre nom, par arrêt de la Cour d'as-

sises de la Haute-Marne, du 18 juillet 1844 el de la Cour 

d'assises du Puy-de-Dôme, du 27 février 1845, à vingt 

ans de travaux forcés, pour un grand nombre de vols qua-

lifiés, et envoyé au bagne de Toulon, où il ne tarda pas à 
être reconnu. 

Réintégré au bagne de Brest, il s'évadait de nouveau 

le 7 lévrier 1848. Il vint à Paris, où il s'établit fruitier-

rôtisseur dans le quartier du Temple, sous un faux nom. 

Poursuivi pour vol, et condamné par contumace à cinq 

ans de prison, il sut se soustraire momentanément à ce 

jugement en quittant furtivement son domici:e pour aller 

demeurer à La Chapelle. C'est là qu'il fut reconnu comme 

forçat évadé, et arrêté en février 1852 par le service de 

bûreté. On a vu qu'il était encore parvenu à s'évader une 

quatrième Ibis, et qu'il n'avait pas tardé à être arrêté. 11 a 

été écroué provisoirement au dépôt de la préfecture, en 

attendant que l'on ait pris à sou égard des mesures qui, 

probablement, ne lui permettront pas de s'évader de nou-
veau. 

En totalisant les condamnations de cet homme, aux-

quelles il convient d'ajouter trois années de prolongation 

pour chaque évasion, on trouve soixante-douze années do 

travaux lorcés, sur lesquelles il lui reste encore à faire 
plus de soixante ans. 

— Un ouvrier briquetier, le sieur Claude Diot, en se 

reniant àlssy, où il demeure, passait hier, vers minuit, 

près des fortifications à Vaugirard, lorsque son attention 

fut attirée par des gémissements provenant du fond du 

fossé entourant le rempart. Ayant renconlré, à quelques 

pas de là, une patrouille de gendarmerie de la brigade de 

Vaugirard, il l'avertit, et les gendarmes s'étant procuré 

une torche explorèrent le fossé, où ils ne tardèrent pas à 

trouver, gisant au milieu d'une mare de sang, un militaire 

du 4' régiment de chasseurs à cheval. On s'empressa de 

le relever et de le transporter dans une maison voisine, un 

médecin, M. Lombart, fut appelé, et il reconnut que ce 

militaire avait la cuisse gauche fracturée et plusieurs 

blessures à la tête et au visage. Grâce aux soins du doc-

teur, le blessé ne tarda pas à reprendre connaissance, et 

il put alors raconter que, se rendant au fort de Vanves, où 

il est caserné, il s'était égaré par une obscurité profonde 

et que, marchant au hasard, il était monté sur un talus, 

du haut duquel il élait tombé dans le fossé. 

— Des canotiers parisiens naviguant hier aux abords 

du pont de Sainl-Cloud, aperçurent flottant sur l'eau un 

paquet qu'ils attirèrent à eux. L'ayant défait, ils reco inu-

reui, an milieu de quelques mauvais linge, le cadavre d un 

enfant nouveau-né du sexe féminin. Le commissaire de 

police de Saint-Cloud, informé, a fait transporter ce cada-
vre à la Morgue. 

ne pouvait 

faites par le 

ETRANGER. 

HOLLANDE (Nimègue), dans la province de Gueldre, 20 

septembre. — Le Tribunal d'arrondissement séant en no-

tre ville vient de rendre une sentence digne d'être signa-

lée, par l'interprétation singulière qu'il a faite de la loi 

qu'il s'agissait d'appliquer. Un sieur Tissol-Van-Patot était 

poursuivi pour avoir tenu une école primaire sans autori-

sation, délit par lui commis pour la quatrième fois. Le Tri-

bunal, attendu qu'il est constant que le sieur Tissol s'est 

rendu coupable du délit à lui imputé, qu'il a précédem-

ment commis trois fois le même délit, et que chaque fois 

il en a été puni; mais attendu que la loi du 30 avril 1806, 

sur l'instruction élémentaire, se borne à prononcer des 

peines contre les personnes qui ont perpétré ledit délit une 

première fois, une deuxième fois et , une troisième fois, 

mais n'inflige aucune peine aux individus qui, pour la 

quatrième fois, se seraient rendus coupables du même dé-

lit, a renvoyé le sieur Tissol-Vau-Patot de la plainle sans 
dépens. 

Cet étrange système a été repoussé par la Cour royale 

de la province de Gueldre, devant laquelle M. le procureur 
dei'Etat s'était pourvu en appel. 

Cette Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avo-

cat-général Moltaert, a rendu l'arrêt dont voici la sub-
stance : 

« Attendu que d'après les principes du droit criminel, il 
serait absurde d'admettre que le législateur eût voulu laisser 
impunie la contravention commise par une même personne 
pour la quatrième lois et les fois subséquentes à la loi du 3 
avril 1806, mais qu'au contraire il est évident que l'intention 
du législateur était que toutes les contraventions postérieures 
à la troisième fussent punies de la plus forte peine édictée psr 
ladite loi; qu'en adoptant ce principe ou ne supplée nulle-
ment à ladite loi et qu'où n'applique aucune pénalité qui ne 
toit expressément énoncée daus la môme loi, mais que par là 
on donne à la loi une saine interprétation; 

« Atteiiiu que la sentence du Tribunal d'arrondissement, 
séant à Nimègue, déclare le sieur Tissol-Van-Patot coupa-
ble du délit dont il est accusé; 

« La Cour confirme ladite sentence, sous ce dernier rap-
port; mais, quant au reste, l'annule, et faisant ce que les pre-
miers juges duraient dû faire, condamne Tissol-Van-Patot à 
six mois d 'emprisonnement et aux dépens. » 

M. Dalloz, ancien député, et M. A. Dalloz, son frère, 

viennent de publier le 29' volume de leur grand ouvrage, 

tome XXVIII , Législation, doctrine et jurisprudence. 
Faivre, rue de Lille, 19. 
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so/o 

4 1/t 

Au oomptam, D"o. 75 80.-

Finoourant — 7g io.-

Au oomptant, D"c. 98 75.-

Finoourant, — 99 23 -

AU COMPTANT. 

■ Hausse « 

Hausse 1 

80 o. 

33 c. 

• Sans changera. 

■ Hausse < 30 o. 

83 — 

98 73 

98 73 

2970 

600 

755 

490 

75 | 

25 

1060 

1175 

138 75 

3 OiO j. 22 déc 75 80 | FONDS DE Là VILLE, ETC. 

3 OiO(Emprunt) 

— Cert.de lOOUfr. et 

au-dessous 

4 0[0 j. 22 mars 

4 1|2 0[0 j. 22 mars. 

4 1(2 0[0 de 1852.. 

4 1|"2 0[0 (Emprunt). 

—Cert. de 1000 fr. et 

au-dessous 

Act. de la Banque. . . 

Crédit foncier 

Société gén. mobil. . . 

Crédit maritime. . . . 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Rotsch.). . 114 

Emp. Piém. 1850. . 88 

Rome, S0|0 87 

75 90 | Oblig. de la Ville 

j Emp. 25 millions. . . 

Emp. 50 millions.. . 

Rente de la Ville. . . 

Obligat. de la Seine . 

Caisse, hypothécaire, 

o | Palais de l'Industrie, 
j Quatre canaux 

— | Canal de Bourgogne. 

— | VALEURS DIVERSES 

— | H.-Fourn. de Monc. 

— | Mines de la Loire. . . 

— j II. Fourn. d'Herser. 

Tissus de lin Maberl. 

Lin Cohin 

Comptoir Bonnard . . 

Docks -Napoléon .... 

715 -

102 73 

218 73 

A TERME. 

3 OtO 
3 0(0 (Emprunt) 

4 li2 0(0 1852 

4 1|2 0(0 (Emprunt). 

1" Plus Plus Dern. 
Cours. haut. bas. cours. 

76 fO 76 43 76 — 76 45 

— — 99 —  , — 

CHEMINS DE FEE COTiûS AU PARQUET. 

Saint-Germain 

Paris à Orléans. . . , 

Paris à Rouen 987 50 ! Gr. central de France. 523 75 

Rouen au Havre.. 600 | Dijon à Besancon. .. 

Nord 871 25 | Dieppe ntFécamp... 287 50 

Chemin de L'Est.... 835 - | Bordeaux à la Teste. . 247 50 

Paris à Lyon 10^5 — | Strasbourg a Baie. . . 

Lyon à la Méditer?. . 862 50 j Paris à Sceaux 

Lyon à Genève 540 — | Versailles (r. g.). .. . — — 

Ouest 670 — 1 Central-Suisse — -

722 50 

1250 — 

Paris àCaenet Cherb . 

Midi 
522 50 

621 2 J 

INSTITUTION A. DELAVIGNE . — Cours complémentaires 

annuels et cours préparatoiies aux examens des baccalau-

réats lettres et sciences, rue de* Fossés-Saiut-Viclor, 33. 

— Les grandes industries sacrifient annuellement des mil-

liers de francs à une publicité générale, et qu'ils rendent pro-

ductive par la continuité et les di-ers modes ou organes dont 

ils se servent, la publicité est^parloul et dans tout, dans les 

plus petits moyens comme dans les plus grands. 

Celle que nous offrons aux bourses plus modestes pour une 

somme de 180 francs par an nous semble réaliser ce problème. 

« Pour être fructueuse, elle ne doit pas se restreindre à 

(c un seul des organes de la presse. Le bon marché, cette loi 

« du succès, n'est pas moins indispensable. » 

Le Guide des Acheteurs (combinaison de publicité donnée 

par sept journaux de Paris et de l'étranger), que tait paraî-

tre la maison N. ESTIBAL et fils, fermiers d'annonces à Pa-

ris, réalise pleinement ces conditions, et nous donnons tous 

les mardis cette publication, qui est reproduite chaque jour de 

la semaine par un journal différent, alin de s'adresser à toutes 

les classes d'abonnés et de lecteurs. Ainsi, moyennant 50 cen-

times par jour, chaque négociant fait parvenir son nom, son 

adresse, son genre de commerce, en un mot, la carte de sa 

maison, au domicile et sous les yeux des nombreux acheteurs 

de la province et de l'étranger, qui la trouve régulièrement à 

des jours déterminés. 

AU PUBLIC. — Nous engageons vivement le public à con-

sulter pour ses achats le Guide des Acheteurs, qui conduira 

directemen» à l'adresse des maisons qui ont adopté une spé-

cialité quelconque dans tous les genres d'industrie. C'est donc 

à la fois pour tout le monde un almanach utile et une garan-

tie pourbien s'adresser. 

Pour souscrire à cette publicité, s'adresser à l'administra-

tion d'annonces, 7, rue de la Bourse, à Paris. 

— T HÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. 

Semiradiile, interprétée par M' 

Gassier et Lucchesi. 

— Ce soir, pour l'ouverture, 

's Bosio, Borghi-Mamo, MM. 

— A l'Opéra Comique, le Pré aux-Clercs. paroles de Pla-

nârd, musique d'Hérold, M°" Miolan Carvalho jouera le rôle 

d'Isabelle, M"' Lelébvre, Nicette, M
me Colson, Marguerite de 

Navarre; les rôles d'hommes seront tenus par MM. Couderc, 

Bussine, Puget, Sainte-Foy. Ou commencera par : Bonsoir, M. 

Pantalon. 

— T HÉÂTRE LYRIQUE. — Aujourd'hui, mardi, la Reine d'un 

jour, opéra comique en trois actes, avec Lagrave et Meillet. 

— VAUDEVILLE. — Aujourd'hui, mardi, première repré-

sentaton de la Maîtresse, du Mari, corné lie-vaudeville eu un 

acte, joué par M. Brindeau et M"' Saint-Mire; On demande 

un Gouverneur, pour le début de M. Paul Laba. 

— V ARIÉTÉS. — Deuxième roprésrniation de : Une Sang-

sue, par Leclète et M lle Virginie. Duelay; Quand on n'a pas le 

sou, par Lassague ; Un mari qui prend du ventre, par Arnal 

et Alice Ozi , et La fîille Mousquetaire, par M"' Boisgontier. 

Quatre succès et les principaux artistes de la troupe. 

— PORTE-S .MNT-M ARTIN. — Aujourd'hui, dernière repré-

sentation de Schamyl. Demain, représentation extraordinaire 

dans laquelle M. Bouffé jouera Pauvre Jacques et le Gamin de 

Paris. 

— AMBIGU- COMIQUE. — Aujourd'hui représentation extraor-

dinaire au bénéfice de M. Saim-Erncst, qui reparaîtra, pour 

cette fois seulement, dans le rôle du général de Marianne. 

M™" Rose Chéri et M. Berton joueront le Piano de Berthe. Le 

spectacle sera complété par un intermède de chant et de mu-

sique. — Demain Anglais et Français et Suzanne. 

— GAITÉ. — Les Mousquetaires seront interrompus à la fin 

de la semaine pour faire place à une représentation à bénéfice 

qui se composera de fa reprise d" Dian ■ de Chivry, l'un des 

drames les plus intéressants de Frédéric Soulié. 

— Aujourd'hui mardi, à l'Hippodrome. Silistrie avec ses 

magnificences militaires et ses merveilles de mise en scène. 

— J ARDIN- M ABILLE. — Par suite du beau temps, la clôture 

est remise indéfiniment; les soirées des mardis, jeudis, same-

dis et dimanches continueront donc jusqu'à nouvel 

le public élégant ne désertera pas encore le chemin 

des Veuves. 

ordre 
de l'ail 

SPECTACLES DU 3 OCTOBRE. 

T HÉATFE- FRAKÇAIS. — Adrieune Lecouvreur. 

Orr.RA -CnHiQi K. — Le Pré aux Clercs, M. Pantalon 

T HÉÂTRE I TALIEN. — Somiramide. 

O DÉON . — Le Vicaire de Wakefield. 

T HÉÂTRE- LYRIQUE. — La Reine d'un jour. 

VAUDEVILLE. — Le Cabaret du Pot cassé, Un Gouve-nei-

V ARIÉTÉS. — La Fille, Pas jaloux, Quand on n'a p
as

 |
e 

G THNAKE .— Le Pressoir, le Piano do Berthe, Amoure
Ul

0U
' 

PALAIS- R OYAL. — Un Drôle de pistolet, Femme auxee
uf<

 ,, 

P ORTE- S AIKT- M ARTIN. — Schamyl. «Or, 

AMBIGU. — Anglais et Français, Suzanne. 

G AITIE. — Les Mousquetaires. 

T HÂATRE IMPÉRIAL DU C IRQUE. — L'Armée d'Orient. 

COMTE. — La Souris blanche, Fantasmagorie. 

K OLIES .—- Mathible, la Fille du feu. 

D ÉLASSF.MENS. — Voisins. Les Animaux de Grandvill
e 

B EAUMARCHAIS. — Le Paradis perdu. 

L UXEMBOURG .— Maihilde, l'Hôtel delà Bicha dorée. 

C IRQUE DE L' I MPÉRATRICE. — Soirées équestres tous W>
8

 ; 

H IPPODROME. — Exercices équestres les mardis, jeudis
 s

°
Ur

'' 

dis et dimanches, à trois heures. 1 8a
™e-

ARÈNES IMPÉRIALES. — Exercices équestres les dimanche, 

lundis, à trois heures. 

JARDIN H ABILLE. — Soirées dansantes. 

C HÂTEAU DES F LEURS. — Soirées dansantes. 

es et 

TABLE DES MATIÈRES 

DE LA GAZETTE BES ÎR1BBR1UI, 

Année 1853. 

rrl* : Paris, 6 fr.; département», 6 fr , 50 c 

Au bureau delaGazeffe des Tribunaux, rue du llarlav 
du-Palais, 2. ' 

ACHETEURS. 
MARDI 3 OCTGBRE 1854. 

Semaine 84 m *. — a journal. 

Actions, achat et vente. 
Opérations sur fonds publics par ministère d'agents de 

change. Comptoir dirigé par ViM. LAMOUREUX et C«, 
rue Geoffroy-Marie, 4. (30 années d'exercice). 

Allumettes de «talon 
Et Bougies chimiques. G, CANOUIL, 1>U, 4, passage Violet. 

Ameublement. 
LEBLOND ,Vierhau3 ,ar

i66;
r
6

st-Anioine. Fabrique d'éta s« r» 

Assurances 
Contre l'incendie. 

LE CENTRE MUTUEL, 20, Chaussée-d'Antin, Paris, auto 
risé par le Gouvernement pour toute l'a France. 

Contre les accidents et la mort. 

L'UNION GENERALE, rue de la Victoire, 9. 
ON DEMANDE DES AGENTS EN PROVINCE. 

Bureau de placement autorisé. 
KLEYER, 22, rue de la Monnaie. ( Affranchir.) 

Cafetières, grande fabrique. 
En porcelaine, brevet pour sa fennelureuouveile. Lampe 

s'éleignantclle-uième. PENANT, 60, rue de l'Arbre-Sec. 

Calorifères et fourneaux. 
Changement dedomicile, LECOQ, 4 ,b' duïemple, ci-iiev' 

r. des francs-Bourgeois, calorifères fuuiivores portât. fs 
sans luyrtiix, fourneaux de cuisine. 

Bai us des Néothermes. 
Boueltes et bains de loutes espèces, traitement hydrothe-

i
 rapique, appartements meublés, 56, rue de iaVieioire. 

Bandagistes herniaires. 
GUÉRISON RADICALE, par Hry Hiondelti .breveté, S mé-

dailles aux grandes expositions, 18, rue Vivienne. 
J. VENELLE, bandages eu gommes, 78, fs du Temple. 
N.BtONDKTTl, breveté, 41 rue Neuve-cctils-Champs. 

Biberons-Breton, Sage-femme 
«,S*-Sébastien.Reçoildames enceintes. Appar" meublés. 

Bouchons et lièges. 
FCRTAU, fan. semelles de liège, 13, r. liourg-l'Abbé. 

Corsets. 
BILLARD, corsets etamazones perfect .,8, r. Tronchet. 

Couverts eî orfèvrerie Ruolz. 
A. GRI.UAL, 1M, Rivoli, couv ts argentés brunis, 6 > la 12e . 

Caoutchouc, chaussures) Manteaux. 
Hommes et dames, FLORAND, 10, (errasse Vivienne. 

Carte de visite, impression. 
Timbres, caeheU, vaisselle. J. RR1EI\,24, passage Saumon. 

Chales et Cachemires. 
A. BILLECOQ, 25, boulevard Poissonnière. 

Chapellerie Vivienne. 
GASPART .3, Viviei'l'ne. Chapeaux i" qualité, soie imper 

meuble à ta sueur, a fr. 50. Chapeaux mécaniques. 

Chaussures d'hommes et dames. 
AUX:MONT AGNES RUSSES. DEBLAYE, 368, rue Saint-Ho-

noré, el 92, rue Richelieu. English s,ioki n. 

Cheveux pour dames (spécialité) 
JULIEN, 6, rue de la Fcuillate. nrès la Banque. 

Dentistes. 
A CERF, Chaussée (l'Anlin, 16. Spécialité de râteliers. 

A. GOLDSTUKER, Zuhnarzl, 21, boulevard Poissonnière. 

ORHIAGË, auteur du Précis sur le redressement des dents, 
SCHAUUË, méilecin-deiilisie, 39, rue de Rivoli. 

Chocolats. 
BOREL et KOHLER, dépôt central, 25, rue de Rivoli.— 

Usine, 14, roule de Flandre (Villelle). 

BOUDANT ïrères, Vil let'e, |.i«b«one, r>on«-M«ria, 2f. 

Cirage, Vernis, Encre. 
BERNARD, 29, r. Chui seul, ci-devant boulâtes Capucines. 

Coffres-forts, 
HAFFNER frères, 8, passage Joutfi'oy. Serrure b«« s.g.d.g. 

Cols et Cravates. 
CL AYETTE-L01 S0 N ,32 34, passagcJouffroy.Seule maison 

de haute nouveauté pour cravates et cols, chemises. 

Dessin pour broder 

A.VOfTURET,S,r.rtuRoule.P r°';,I ™aeqnéreursetpiof<" 

Librairie. 
Oayssée de Napoléon 111, 

par SimêortCH AUMlER.S|Ioqiiet,édiieur ,9ï ,r. delà Harpe. 

Maison d'accouchement. 
M»«VAUCHEROT, 36, r. de. Rivoli, place de l'Hô'.el-de-Ville 

M. de FOY. 

Mariages-
M. de FOY. 

Paillassons. 
CH. APPUIS, 285, r. S'-Denis, procédé p 1' imprimai' soi même. \ Au Jonc d'Espagne, Si, rue de Cléry Luxe, soliJilé 

Eaux minérales naturelles. 
Ancien grand bureau, J. LAFONT, 20, r. J.-J. Rousseau. 

Enseignement, Cour?. 

Vi'n» 11ACHELLERY, 49 ois, rue de la Cliausséa-d'Anlin. — 
Cours supérieur pour lesjeunes personne*. 

écriture, Cours. 

Leçonsenfamille
)
M'»MvUlL,f

>
 passage Golbert (rotonde). 

Fouets et Cravaches. 
PATUREL, no, jt-iiai'iin. Spécialité de i'uuels, cravaches. 

Fourrures, Confection. 
ADOLPHE, u, boul* >tesifa ,.'(cns,soiej'ies pour robes. 

A LA "RÉSIDENCE J Dufresne, Ch sée d'An lin, 1 el Helder ,l2 

AU RÉGENT, CONFECTION i'OURDAMES ,7, bould Madeleine. 

Fourrures en gros. 

M™ FRANCK-ALEXANDER, 155, rue Sl-Martin. Spécialité 
de garnitures dis manteaux et manchons Victoria. 

Papeterie. 
Papier à lettre, enveloppes. 

BISGARRE b'é, fabrique, t), r. Drouot. Curam° 1>,exporl<>n . 

Papiers peints. 
JOUANNY VILI.E.VliNOT, 84, 99*Faub's du Temple, exp»». 

GRAND ASSORTIMENT de tous prix,vente en g™» et détail , 
pas de concurrence possible. 35, rue Louis-le-Grand. 

Garde-Robes 
rcMiHali'e,bi«,'WERIHAS,sf ,35 ,i'.Cro !X -de3-Pelils-Champs. 

Glaces, miroirs. 
CUVILLIER-FLEL'RY, 26, r. de Lancry. Glaces blanches el 

élain, encadrement en tous genres. France,exportation. 

Institutions (et agences d') 
CONSTANT, ancien chef d'institution, 7, rueSuger, affr. 

Parfumerie. 
EaudeQologno :i fleur impériale de PROSPER, b'és.g.d.g. 

44, boulevard Bonne-Nouvelle, près leGymnase. 

Eau de Fleurs de ! ys (Suillade. 

Noir pour yeux, Poudre arm iuie uie pour ongles, 
PLANCHAIS, breveté, 2, rue Caumartin. 

Revalenta arabica 
farine curative et fortifiante 

DUBARRY el C«,25 ,Hauleville ,B-, tons les pharin.Frai».^, 

Fianos. 
Pianos droits à double'table d'harmonie 

De la puissance des meilleurs piaùos. à qunit ViNri 

VERBERG.seul Itivenleur h«.9, r. de Choiseulî Expoit 

Pianos système en fer. 
Seul résistant à tous les climats. 

Paris, me Rivoli, 47. N'« Orléans, 56, Royal Slreet 
localion el venle. J. FA1VRE, inventeur Grcvidé.' 

Pâtisserie. 
Pâté de chasse deBourbonneux de Gà 50 f. 

ÊECCSSY gâteau de conserve b te , H, r. du Havre. Export. 

Pâtisserie de la Bourse. 

JULIEN frères, inventeurs breveté de la pensée, gâleaude 
voyage, du savarin, du gâteau des 3 frères. Exporlalion. 

Peinture contre l'humidité. 
GLU MARINE, eons«""itiou des bois, 8, V '«uit»-A.udrietles 

Pharmacie, Médecine. 
Eau des Jacobins conlre apoplexie. RICHARD, 16, Taranne 

PRÉSERVATIF contre le eholéra.RENAULT,r.S"-Anne ,7l 

Pipes d'écume (spécialité). 
Au Pacha, 3, pl. delaBoursc, ci-dev'r. N.-D. di s-\ic!olrcs 

Pompes et Jeux d'eau 
H. LECI.ERC, mécanicien liyilraulicicn, 16, rue Ménll-

monlant. Pompes à tous ti.-anes, Jeux d'eau rt'iqipar-
temtut et de jardin, fleurs hydrauliques artifictelfea. 

Porcelaines et cristaux. 
DAVID, services de table. 45. galerie Vivienne. 

Restaurateurs. 
DINER s DU COMMERCE, 54, 1 g« Panoramas, biner i 3t, 

de 4 à 8 h ; déjeuner. 1 f. 60 c , de ioâ 2 h. 

Stéréoscopes. 
Alexis FA Y, périst\le Valois, 18s W», Palais-Rojal, 

Tailleurs. 
M»" THOMAS (Armand j, srt r ,

 AU
 R

ACI
 13 c \ de Lille, 57 

M on HANAU .29 ,r Monlornueil. Spécialité vestesdeiuiisine. 
AUX ART<ET MÉTIERS, conl"«« et sï mes", b'SI-Denis ,17, 
MORUND, 2, rue Louvois, place Richelieu, pèrfc'oftoa. 

Toiles et calicots, gros et 1/2 gros. 

AUG1ER et SAMSON .6i-,r. Rivoli, quartier des Ilourdonnaii 
On coupe à 10 mèlres avec le même avantage qu'en gro» 

Vins fins et liqueurs 
M»" FORON,vinsen bouleilles pour la ville, r.S"-Anne,2!. 

AS is -ANNE. Dfpô!, 50^S^Aniiê', Spéciaillé d'absinthe 

(101S6) 

SOCIÉTÉ EUROPÉEPE ïïcf̂ uï 
l'exploitation des établisseiiieuts d'eaux, de bains 

et de plaisance. MM. les actionnaires sont préve 

nus qu'une assemblée générale extraordinaire au-

ra lieu le 20 octobre prochain, à midi, à Paris, 

rue Lepelletier, 29 (offices réunis), à l'effet de 

délibérer sur la dissolution de la liquidation de la 

société et sur toutes autres mesures à prendre dans 

l'intérêt de l'entreprise. Les porteurs d'aclions 

devront, pour assister à cette assemblée générale, 

déposer leurs titres contre récépissé au lieu de 

réunion de l'assemblée, ci-dessus fixé, un jour à 

l'arance. 

Le gérant : DE G RADI . (12643) 

A I AIT!) à des conditions avantageuses, FA 

LU IL II BRIQUE DE CUIRS VERNIS en plei 

ne exploitation, à Mulhouse (H. -Rhin). S'ad. f" sur 

les lieux, à M. Steinbach fils, fabric. d'amidon. 

(12592)* 

COMPTOIR CENTRAL S 
BRASSERIE ET ESTAMINET, 
bail 6 ans; aft, 50 i. par jour; bénel. 5,000 t.; prix 

10,000 f. 

1 lArrruc bail 13 ans ; '°yer réduit soo (.-, 
Lll5LLl H .li aff. 900 f. par mois; bénéf. 35 0[0; 

prix 7,5f0 I. 

COMPTOIR CENTRAL SSBSli 
UAT11 liVIIfil V ^ n° s )> bail a volonté ; 
UUILL IL t DLL, loyer 2,200 f.; bénéf. 

4,400 f.; prix 7,000 f.; (décès). 

COMPTOIR CEiWIAL RSTREY%. 
bail 11 ans. S'ad. à M. Perard, r. Montmartre, 53. 

(12647) 

F
m2de

de m 
prix 3,000 f. 

Loyer 650 f.; bail, lOans; aff. 

40 f. par jour; bénéf. 25 0(0; 

COMPTOIR CENTRAL BKSK 
(12646) 

i VF\'fiDF fonds de fruiterie et épicerie; 

A ILLllIllL, prix 2,800 fr.; bail 9 ans; loyer 

300 tr.S'ad. à M. Perard, rue Montmartre, 53. 

(12648) 

vendre, fonds de table d'hôte, à Batignolles, 

existant dep. 17 ans. Prix 5,500 f.; loyer 800 f.; 

STÉRILITÉ DE LA FEMME 
constitu 

tionnelU 
ou accidentelle, complôtementdétruiteparle traite-

ment de M",e Lachapelle, maîtresse sage-femme, pro 

fesseur d'accouchement. Consultation tous les jours 

de 3 à 5 h., rue du Monthabor, 27, prèsles Tuileries. 

(12635) 

LE PORTE PLUME 
GALVANO - ÉLECTRIQUE 

guérit les névralgies, migraines et crampes. 
Invention brevetée de J. Alexandre DE BIRMINGHAM. 

Seul dépôt pour la vente en gros chez S. GAFFRÉ, 12, 
rue Maueonseil. (12528) 

'YDR0CLYSE 
,nour lavsmenlset 

iniecl.jel conta» 
t'oiiclionne d'une 

| T
.cule main sans 

piston ni' ressort, ai u exige m masse ni cuir; 6 f
r

:
 e ', , ï" 

des. Ane. maison A. PETIT, inv. des Clysop.,r. delà ute,'»' 

j CâFÊ 3,°.^ lî ROYIB 
(DE CHARTRES). 

\Ancien fournisseur exclusif depuis 30 ans ae 

MAISON CORCELET, du Palais Royal. 

Ce Café, dont la supériorité est due a la corne 

liaison des meilleurs cafés, se vend aujouroi n ui 

| HOTEL DBS ASIÉB1CAI*». rue 5aim 

dlonoré, 147; _
T
.*i,K 1 

î Et BOU liEVARD POISSOW^IBB». . 

f NOTA. Des dépôts sont établis dans la bam e | 
iparis et dans les principales villes de France^ l 

TLn publication légale de» Acte» de Société est obligatoire dans la GLAZS 'ffTH DBS T3IIBUIVA.UX, £<B DUOS? et le JOVBlWAIi KÉNÊBAIi D'AFFICHES. 

Ventes mobilière». 

TBNTESPAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rueRossini, a. 

Le 4 oclobre. 
Consistant en une machine a va-

peur, souille!, enclume, etc. (3406) 

Consistant en malles, coupons, 
corsages, caracos, etc. (S408) 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le vingt- six septem-

bre mil huit cent cinquante-qua-
tre, enregistré le même jour par 
Pommey qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, folio 69, verso, 
case 6, et passé entre : 

1° M. VALADE, commissionnaire 
de roulage, demeurant à Paris, rue 

des Petites-Ecuries, 33 ; 
î» El M. L1GER DE L1BESSAN , 

ancien officier de marine, gérant 
de la Compagnie alimentaire de 
Buénos-Ayres, demeurant a Paris, 
raeet impasse Mazagran, 2, 

Il appert : 
Qu'une société en nom collectif 

et en commandite, sous la dénomi-
nation de Compagnie générale des 
vins étrangers, a élé iormée mire 
eux pour la vente à commission des 
vins étrangers : -

Que le capital social est llxé a 
cent mille francs, divisé en mille 
aclions de cenl francs; 

Que la raison sociale est L. VA-
LADE et C», et que la signature en 
est réservée à M. Valade, nommé 
seul gérant delà sociélé; 

Que la durée de la sociélé est ilxée 
à vingt années, à partir du vingt-
six septembre mil huit cent cin-
quante-qualre, et que le siège so-
cial est provisoirement établi rue 
des Messageries, l. 

VALADE. (9855) 

mil huit cent cinquante-quatre, en-
registré, 

Il apport : 
Que la société en nom collectif, 

quia existé entre M Jules -Adhe-
mar MICHEL et M. RAYMOND DE 
GltlMOUVlLLE, suivant acte à Paris 
du vingl-deux juin dernier, est. et 
demeure dissoute à Paris du dix-
huit septembre mil huit cent cin-
quante-quatre; 

Que M. Michel en est nommé li -
qutdateur, avec tous pouvoirs à ce 
nécessaires. 

Paris, le deux octobre mil huit 
cent cinquante-quatre. 

VILLAIN. (9856) 

D'un acte sous seings privés, en 
ate à Paris du dix-huit septembre 

Etude de M" SCHAYÉ, agréé, rue du 
Faubourg-Montmartre, 10. 

D'un acle sous seings privés, fait 
triple à Paris le dix-huit septem-
bre mil huit cent cinquante-qua-
tre, enregistré à Belleville le vingt-
trois du même mois, folio 87, reclo, 
case 4, par Barles, qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes, 

11 appert : 
Qu'une société a été formée entre 
1» M. Henri MAUNOURY, négo-

ciant; î°M. David WOi-FF, négo 
ciant, demeurant tous deux à Pa-
ris, rue de la Banque, n ; 3° et une 
personne dont le domicile et les 
noms et prénoms sont énoncés au-

dll acte; 
Que celte société est en com-

mandite à l'égard de ladite per-
sonne et en nom collectif relative-
ment à MM. Maunoury et Wolû"; 

Que le capital social a élé tixéà 
la somme de quatre cent soixante-
dix mille francs, dont trois cent 
mille franc» de commandite à 
fournir tant en marchandises qu'en 

espèces, 
L'objetde la société consiste dans 

le commerce de papeterie en gros 
et la commission sur cette mar-
chandise. 

Sa durée est fixée à sept années, 
qui commenceront le premier jan-
vier mil huit cenl cinquante-cinq. 

Toutefois il a élé convenu que 
ladite société serait prorogée de 
trois années de plus, suivant le cas 

prévu audit acte. 
Le siège de la société a été fixé 

rue Saint-Martin, lio. 
La raison et la signature sociales 

sont MAUNOURY, WOLFF et C«. 
Celle signature appartiendra à 

chacun des associés en nom col-
lectif, qui ne pourra en faire usa-
ge que dans l'intérêt et pour le 
compte de la société, à peine de 
nullité. 

Les deux associés en nom collec-
tif auront la gestion et l'adminis-
tration des affaires sociales. 

Pour extrait : 
Signé : SCHAÏÉ. (9853) 

Cabinet de M« Nestor ARRONSSOHN, 
avocat, 25, boulevard Bonne-Nou-
velle. 
D'un acte sous signatures privées, 

fait triple entre M. Anloine-Fran-
çois ROUSSEAU, confectionneur 
d'habillements, demeurant à Paris, 
rue Vieille-du-Temple, 34 ; M. Volf 
WËLLE, confectionneur d'habille-
ments, demeurant à Paris, rue de 
la Verrerie, 34; et M. Alphonse 
VAILLANT, confectionneur d'habil-
lements, demeurant h Paris, rue 
Saint-Honoré, 123, le dix-huit sep-
lernhre mil huit cent einquanle-
qualre, enregistré, 

Il appert que la soeiété en nom 
collectif formée entre les susnom-
més, par acle sous seings privés, 
en dale du dix-sept mai mil huil 
cent cinquante-deux, enregistré, a 

'été modifiée ainsi qu'il suil, sa-
voir : 

Que, d'un commun accord entre 
les susnommés, M. Welle s'est re-
tiré et ne fait plus partie de ladite 
société depuis le trente juin mil 
huit cenl cinquante-quatre; que, 
depuis cette même époque, la rai-
son sociale a été et sera désormais 
ROUSSEAU etO; que MM. Roussi au 
et Vaillant sont seuls chargés de la 
liquidation de la société dissoute à 
l'égard de M Welle, et que la so-
ciélé dont il s'agit continue d'exis-
ter entre M. Rousseau et M. Vail-
lant. 

Pour extrait : 

Nestor ARRONSSOHN. (9857) 

Cahinetde M" Nestor ARRONSSOHN, 
avocat, 25, boulevard Bonne-Nou-
velle. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date du vingt-neuf septembre 
mil huit cent cinquante-quatre, en-
registré, 

Il appert que la société formée, 
sous la raison sociale BERGER 
soeurs, entre mademoiselle Marie-
Sophie BERGER , célibataire ma-
jeure, demeurant à Furc, commu-
ne de Tullins (Isère), et madame 
Alexandrine-Sophie BERGER, épou-
se de M. Joseph GRILLAT, demeu-
rant à Paris, rue de l'Arcade, u, 
par acte sous signatures privées, 
en date du huit décembre mil huit 
cent cinquanle-trois , enregistré, 
dont la durée devait être de dix an-
nées el onze mois, à partir du pre-
mier août mil huit cent cinquante-
Lois, pour finir au premier juillet 
mil huit cent soixanle-cinq, a été 
dissoute, d'un commun accord, à 
partir dudit jour vingt-neuf sep-
tembre, cl que M« Nestor Arrons-
sohn a élé nommé liquidai eur de la 
société dissoule, avec lous pouvoirs 
les plus étendus. 

Nesler ARRONSSOHN. (9858) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à qualre heures. 

Faillite*. 

CONVOCATIONS SB CRÉANCIERS. 

Sont imités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-
semblées des faillites, «M . les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DU SYNDICS. 

Du sieur BOURGEOIS (Hippolyte) 
fab. de parfumerie, rue st-Denis, 

277, le 7 octobre à 9 heures (N» 
11920 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'étal des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou d'endossements de ces faillites 
n'étant pas connus, sontpriés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur MONNERON (Pierre-
Barthélémy), ent. de maçonnerie, 
rue Aumaire, 9, le 7 octobre à 3 

heures (N° 11669 du gr.); 

Du sieur BONNA1BE (Réné-Char-
les!, md de literies et linge, rae du 
Temple, 181, le 7 octobre a 9 heures 
(N° 11854 du gr.); 

Pour être procédé, sou» la prési-
dence de U. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et allirmation de leurs 
créances remettent préalablemenl 
leuns titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur POGNIE (François), an-
cien distillateur à Batignolles, de-
meurant à Paris, marché Sle-Ca-
therine, (, le 7 octobre à 10 heures 
M2 (N° 8941 du gr.); 

De la société MIR et fils, négo 
cianl commissionnaire à Paris, rue 
Montmartre, 78, el à Constantino-
ple, grande rue de Pera, maison 
Raphaëli, composée de 1° Elienne 
Mir père, demeurant à Paris, rue 
Monlmartre, 78; 2° Jean-Pierre 
Maurice - Scipion Mir fils; 3» el 
Jean-Jacques-Ulysse Mir fils, de-
meurant à Conslantinople, le 7 oc 
tobre à 9 heures (N« 11704 du gr.); 

Pour entendre te rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordai, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 

en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité au maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DB TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt iours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommet à réclamer, MM . 
les créanciers : 

Du sieur OUZOU (François-Pru-
dent), md de colon, rue St-Martin, 
229, entre les mains de M. Pascal, 
place de la Bourse, 4, syndic de la 
faillite (N» U772 du gr.); 

Du sieur JAVAL - HERNSHEIM 
(Isidore), md de lingerie, rue Mont-
martre, ii9, entre les mains de M. 
Pascal, place de la Bour-e, 4, syn-
dic de la faillite (N- 11828 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mai 1831 , être procédi 
à ta vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
HOU D ET (Antoine), fab. d'émaux, 
faub. du Temple, 112 el 114. en re-
tard de faire vérifier et d'affirmer 
leurs créances, sont invités à se 
rendre le 7 oclobre à 9 heures 
au palais du Tribunal de coin 
meree de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'af-
firmation de leurs dites créances 
N» uo3t du gr.). 

mercede la Seine, du 5 sept. 1854, 

lequel homologue le concordat pas 
sé le 22 aoîlt 1854 , entre le sieur 
DEVILLERVAL (Jean-Pierre), po-
tier de terre, rue Neuve-àt-Médard, 
2, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Devillerval, par 

ses créanciers, de 75 p. 100 sur le 
monlanl de leurs créances. 

Les 25 p. îoo non remis, payables 
sans intérêts, par moitié, dans 
deux ans, du jour du concordat(N° 
(N» 11510 du gr.). 

Concordat VIGNAUD. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du n sept. 1854 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 29 août 1854, entre le sieur 
VIGNAUD (Jean), restaurateur, rue 
del'Odéon, 22, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Vignaud, par ses 

créanciers, de 70 p. îoo sur le mon 
tant de leurs créances. 

Les 30 p. 100 non remis payables 
en cinq ans, par cinquième d'an 
née en année, pour le premie 
paiement avoir lieu le 29 août 1855 

(N" M636 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat DEVILLERVAL. 

Jugement du Tribunal de com-

Séparatton». 

Jugement de séparation de| t»*J 
enlre Marie-Thérese-Fm

1
^. 

SCHLOTTED et An ton m » ,, 
Félix PICARD, à Paris, rue .

0U
fc 

Madeleine, 30. - Bertmtrt. 

Décès et inbumat»
4
""'' 

Du 29 septembre 185*- ~ ̂ ^t-
nemer, 37 ans, rue de i»

 ]iar
^ 

des-Mathurins, 9. - »• f gniy, » 
de Villers, 19 ans, q

u
»'

fle

ru
e ««! 

bis. - M. Habert, " <"•*- ' "veii? 

Petites-Ecuries, il. — .™
nc

|-v, 
Martin, 40 ans, rue de "7 W 
—M. Marceaux, 34 ans, iiiea ^ 

son-St-Louis, 27. -»»
e V e '< 

ans, cité Boufflers, lî. - \ JTk 
45 ans rue Phéhppeau». » ^m-
Chaponnet, 17 ans, rue o ,„

e 

^•X-M-H&5 

ASSEMBLÉES DU 3 OCT. 1854. 

Dix HEURES : Thérizol, md de bois 
clôt. -Guigan, commis», eu vins 

cone. 
ONZE HEURES : Landon, parfu-

meur, clôt. 
MIDI : Leroy, de Chabrol et C", ban-

quiers, clôt 
UNE HEURE H2: Auriol aîné, md 

de draps, vérif.—Fromage, loueur 
de voitures, id. — Dubois llls, md 
de vins, id. — Marc, tailleur, clôt. 
Levy frères, fab. ne casqueltes, 
rem. à huit. — Péchoin, parfu-
meur, id. 

TROIS HEURES : Benard, ent. de bâ-
timents, synd. — Giroud, ancien 
nég. en charbons, vérif. — Le-

Ï
ieuple, commerçant, conc— De-
offi e, fab. d'articles pour la trou-

pe, redd. de comptes. — Barbara, 

épicier, id. 

ZI ̂ anne'au; aYsVraU.^neDauphine,^^ 

Orsat ,7i ans™?,.?,?,
la

59
 ans, 'f 

8. - M. Duehambaux, w 
;.„ n A„„ionnp-Comé lie, • de l'Ancienne rue 
Turpy, 19 ans et demi, 
Parcheminene, 29. ^

 Ju
i. 

Du 30 septembre 1854. - * 

lien, 52 ans, rue Caiie u
 lmS

tW 
Délierez, 32 ans, rue »«

 e
 yr 

rennes, 2. - *"?..
v
",.-Miue'Çf. 

46 ans, rue de Uérj .
 H

é
a
u< 

ve Rossignol," a -" s '
 2

 ,„,, ro«°
tf 

14. - Mlle Voillar-çLJ^ouie, " 

Temple, 104. 

Mme Lenoiu-uj 

ans, rue 
42 ans, rue de la.v ICB 'de BourS 
BergerauM, 50 an>, rue r 

gne,52 •-«■^Lalande,»*»" 
Serpente, i*. ^"^e, 
rue Neuve-St-Elieui 

Enregistré à Parie, 1« Octobre 1854, F* 

Reçu deux fraws vingt centimes. 
1MPRUIEK1E DE A. ttUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURlMS,p8. Pour légalisation de la *i***n"Jt

uU U maire du 1« arrewlusemeni. 


